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OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 3 avril, à quatorze heures et trente minutes, le Conseil Municipal 
de La Garde, régulièrement convoqué, a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la 
présidence de Madame Hélène ARNAUD-BILL, Maire de la ville de La Garde. 
 

– La séance est ouverte à 14 heures 30 – 
 

APPEL NOMINAL 
 

Monsieur Florian JONET, nommé secrétaire de séance, procède à l’appel des membres du Conseil 
Municipal. 

PRESENTS : 
- Monsieur Jean-Louis MASSON, absent, a donné pouvoir à Madame Hélène ARNAUD-BILL 
- Madame Hélène ARNAUD-BILL  
- Monsieur Franck CHOUQUET 
- Madame Marie-Hélène CHARLES  
- Monsieur Alain DUMONTET  
- Madame Martine BLANC, absent, a donné pouvoir à Madame Hélène DELSANTO 
- Monsieur Alain FUMAZ 
- Madame Sophie OURDOUILLIÉ 
- Monsieur Jean-Eric LODEVIC 
- Monsieur Jean-Claude MARASTONI 
- Madame Janig GUÉ 
- Monsieur André BAULON 
- Madame Hélène DELSANTO 
- Monsieur Michel GUILLOUZIC 
- Monsieur Alain JOUOT 
- Madame Laure-Hélène BAUMANN, absente, a donné pouvoir à Madame Janig GUÉ 
- Monsieur Christian GASQUET, absent, a donné pouvoir à Monsieur Franck CHOUQUET 
- Madame Josiane BERCET 
- Monsieur Olivier CHELLE 
- Madame Brigitte MORILLION 
- Madame Céline MURENA 
- Monsieur Florian JONET 
- Madame Martine DE SANTIS, absente, a donné pouvoir à Madame Céline MURENA 
- Monsieur Gilles BROYER 
- Monsieur Jean-Marc ANNEVILLE 
- Madame Bouchra BAHRAM, absente, a donné pouvoir à Monsieur Alain DUMONTET 
- Madame Flora MARTINO 
- Madame Viviane CHASTANT 
- Madame Joëlle ANTOINE 
- Madame Julia PEIRONET BREMOND 
- Madame Mireille CHABOT 
- Monsieur Cyril AMARIT 
- Monsieur Olivier CHARLOIS 
- Madame Wahida ZAMOURI, absente, a donné pouvoir à Madame PEIRONET BREMOND 
- Monsieur Michel CAMATTE, absent, excusé. 
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PREAMBULE 
 
LE QUORUM ETANT ATTEINT, LA SEANCE EST OUVERTE. 
 
Mme le Maire : « Je vous remercie. Nous allons procéder au premier vote qui est le compte rendu 
du Conseil Municipal de janvier. Donc vous en avez pris connaissance. Est-ce qu'il y a des questions 
sur ce compte rendu ? » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Bonjour à tous. J'avais abordé la question sur les indemnités de 
Monsieur Dumontet en 2022 sur le Conseil de janvier, nous n'avons toujours pas eu la réponse. C'est 
bien 2022 : ce sont les indemnités de 2022 que nous avons eues en 2023. Monsieur Dumontet n'était 
pas a priori en 2022 conseiller départemental et ça apparaît. 

Je voudrais donc savoir si c'est une erreur ou si c'est une erreur, ou si justement il faudrait en 
discuter. » 

M. DUMONTET : « Je n’ai pas les textes que vous mentionnez, mais ce que je peux vous dire, c'est 
que je n'ai touché aucune indemnité en 2022 de la part du Conseil Départemental. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Donc c'est une erreur sur le tableau d'indemnités qu'il faut juste 
reprendre. » 

Mme le Maire : « Le tableau d'indemnités que vous avez eu la dernière fois était celui de 2021. Là, 
cette fois, on vous a remis le tableau d'indemnités 2022. Je ne sais pas si vous avez reçu le même 
que moi, l'état annuel des indemnités des élus 2022, on vous en a remis un et cette fois, il n'apparaît 
aucune indemnité. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Quand est-ce que vous l'avez remis ? » 

Mme le Maire : « Celui d'aujourd'hui, on l'a reçu : Communication de l'Etat présentant les 
indemnités de toute nature dont bénéficient les élus, fonctions exercées en 2022. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « On ne l'a pas eu, celui-là ». 

Mme le Maire : « On vous le retransmettra. Mais toujours est-il que Monsieur Dumontet n'a pas eu 
d'indemnité en 2022 puisque les élections ont eu lieu avant. Donc c'était juste une information. Il n'y 
a pas de vote. La première délibération concerne, c'est un peu compliqué, c'est la démission de 
Monsieur Philippe Gentieu du Conseil Municipal, auquel il n'a jamais participé suite à la démission 
de Monsieur Durbano. » 

DÉLIBÉRATION N° 1 :  DEMISSION DE MONSIEUR PHILIPPE GENTIEU DU CONSEIL 
MUNICIPAL - INSTALLATION DE MADAME MIREILLE CHABOT EN 
QUALITE DE CONSEILLERE MUNICIPALE 

POUR : 34 
 
Mme le Maire : « La première délibération concerne la démission de Monsieur Philippe Gentieu du 
Conseil Municipal, auquel il n'a jamais participé. Suite à la démission de Monsieur Michel Durbano, 
Monsieur Philippe Gentieu a renoncé à siéger au Conseil Municipal. La proposition a été faite à la 
suivante de la liste, Madame Chabot, qui était en douzième position sur la liste, si elle souhaitait 
siéger au Conseil Municipal en tant que Conseillère Municipale. 
 
Madame Chabot a accepté. Donc nous allons installer Madame Chabot en tant que Conseillère 
municipale. Est-ce qu'il y a des questions à ce sujet ? Non. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 



Séance publique du Conseil Municipal du 3 avril 2023 – Procès-verbal des débats  Page 10 
 

Madame Chabot est élue à l'unanimité. Bienvenue de nouveau dans ce Conseil Municipal que tu 
fréquentes depuis des années. C'est la nouvelle garde de l'opposition. Tu souhaites faire une 
déclaration ? Je te donne la parole. » 

Mme CHABOT : « Merci pour ce vote unanime. Je dois être la seule à qui ça arrive, puisqu'en début 
de mandat, en général, tout le monde ne vote pas pour chacun. Merci Hélène. Effectivement, on a 
travaillé depuis longtemps ensemble, depuis 2001. Je travaille avec toi aussi à la commission 
environnement, donc on se connaît, on s'apprécie par rapport à ça.  

Nous avons des combats politiques différents et je continue bien sûr le mien. Je fais partie de la 
vieille garde de certains combats. Après, il est évident que tous autant que nous sommes, nous 
sommes réunis pour défendre La Garde et quand nous avons des projets communs qui nous 
conviennent, on vote quand même souvent ensemble, mais il n'empêche que nous avons des 
propositions aussi différentes.  

Je ne comptais pas du tout être élue dans notre groupe pour ce mandat et je dois dire que les 
conditions dans lesquelles ça se fait, c'est-à-dire suite à la démission de Michel, me sont très 
douloureuses et c'est une émotion pour moi d'être là et je n'aurais jamais imaginé cela. Merci. » 

Mme le Maire : « Bienvenue quand même. Tu n'as pas les mêmes idées, sinon tu ne siègerais pas en 
face, mais à nos côtés. » 

DÉLIBÉRATION N° 2 :  COMMISSIONS MUNICIPALES - REMPLACEMENT DE MONSIEUR 
MICHEL DURBANO DEMISSIONNAIRE 

POUR : 34 
 
Mme le Maire : « Donc, du fait des démissions de Monsieur Michel Durbano, il faut que l'on revoie 
la totalité des compositions des commissions municipales, il faut le remplacer. Nous avons fait le 
choix de revoir et de proposer toutes les commissions municipales, bien qu'il n'ait pas siégé 
forcément à toutes les commissions. Vous avez urbanisme, aménagement de travaux, patrimoine. Il 
siégeait à cette commission et sécurité, circulation, domaine public et citoyenneté. Les autres 
commissions, normalement, ne changent pas. Est-ce que vous êtes quand même d'accord pour 
signer, pour voter la totalité des commissions et est-ce qu'on peut procéder à un vote à main levée ? 
Il n'y a pas d'opposition ? Non. Je pense que vous avez pris connaissance de la totalité des différentes 
commissions. Nous n’allons pas les énumérer. Pour ce qui est urbanisme, aménagement du 
patrimoine, c'est Monsieur Charlois qui va siéger. Pour ce qui est de la sécurité circulation, c'est 
Madame Julia Peironet Bremond qui siégera à la place de Monsieur Durbano. On passe au vote. Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 3 :  COMMISSION D'APPEL D'OFFRE ET DU JURY DE CONCOURS, 
PERMANENT DE LA COLLECTIVITE - ABROGATION DE LA 
DELIBERATION N° 7 DU 8 NOVEMBRE 2022 

POUR : 34 
 
Mme le Maire : « La délibération suivante concerne la commission d'appel d'offres du jury de 
concours permanent de la collectivité. Nous abrogeons la délibération numéro 7 du 
8 novembre 2022, toujours par rapport à la démission de Monsieur Durbano. Est-ce que vous 
acceptez un vote à main levée ? D'accord. 

Il y a un remplacement. Membre titulaire : le cinquième délégué titulaire est Monsieur Cyril Amarit, 
et la cinquième déléguée suppléante, Madame Julia Peironet Bremond. On est bien d'accord ? On 
vote à main levée. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. On continue. » 
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DÉLIBÉRATION N° 4 :  COMMISSION POUR LA DELEGATION DU SERVICE PUBLIC (DSP) - 
ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 9 DU 28 NOVEMBRE 2022 

POUR : 34 
 
Mme le Maire : « La quatrième délibération concerne la commission pour la délégation du service 
public. Abrogation de la délibération numéro 9 du 28 novembre 2022.  

Les membres pour remplacer Monsieur Michel Durbano sont : le cinquième délégué titulaire, Cyril 
Amarit, et la cinquième déléguée suppléante, Madame Julia Peironet Bremond. Nous sommes 
d'accord ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 5 :  COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
(CCSPL) – ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 27 DU 28 
NOVEMBRE 2022 

POUR : 34 
 
Mme le Maire : « La délibération numéro 5, Commission consultative des services publics locaux : 
CCSPL. Abrogation de la délibération numéro 27 du 28 novembre 2022. 

En remplacement de Monsieur Durbano, en quatrième délégué titulaire, nous avons Monsieur Cyril 
Amarit et en quatrième délégué suppléant Madame Julia Peironet Bremond. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 6 :  ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 3 DU 9 JANVIER 2023 – VOTE 
DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX : THRS - TFPB – TFPNB 

POUR : 27 
CONTRE : 7 (MME CHASTANT, M. CHARLOIS, M. AMARIT, MME ANTOINE, MME PEIRONET BREMOND, MME CHABOT) 
 
Mme le Maire : « Délibération numéro 6. Abrogation de la délibération numéro 3 du 9 janvier 2023. 
C'est la valeur des taux d'imposition d'impôts directs et locaux. Lorsque nous avions voté 
précédemment en janvier, nous avions omis la taxe d'habitation sur les résidences secondaires.  

La Préfecture nous a demandé à ce que l'on refasse la totalité de la délibération parce qu'on ne peut 
pas prendre une délibération partielle, ce n'est pas recevable. Donc nous allons être obligés de 
revoter la totalité des trois taxes. » 

Mme DELSANTO : « Bonjour à toutes et à tous. Donc le taux de la taxe d'habitation sur les résidences 
secondaires qui était figé depuis 2020 jusqu'à 2022, a donc dû être revu. Et là, nous allons donc 
procéder à un vote pour un nouveau taux à compter de 2023. Il est précisé que cette taxe ne 
concerne plus que les résidences secondaires et d'autres locaux meublés non affectés à l'habitation 
principale. Le taux de cette taxe était en 2022 de 16,96 %. 

Il vous est proposé de procéder à un ajustement de ce taux pour le porter à 17,45 %, afin que les 
propriétaires non-résidents contribuent à l'effort de la commune en période d'inflation et 
d'augmentation conséquente des coûts au même titre que la taxe foncière sur la propriété bâtie. 
Comme disait Madame le Maire, cette délibération est à la demande de la Préfecture. Le Conseil doit 
redélibérer sur le vote des trois taxes. 

Il vous est donc proposé d'abroger la délibération numéro 3 du 9 janvier 2023 et de fixer les taux 
communaux pour l'année 2023, comme indiqué dans la délibération et donc pour la THRS, à 
17,45 %. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Madame Peironet. » 
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Mme PEIRONET BREMOND : « Ce n'est pas une question, c'est plutôt une remarque, Madame le 
Maire. On revote encore : à part rajouter la taxe d'habitation sur la résidence secondaire, on revote 
encore aujourd'hui les taux pour le foncier. En janvier, nous pouvions avoir un doute sur ce que vous 
pensiez sur la situation financière des citoyens qui peut-être vous échappait, que vous ne perceviez 
pas l'inquiétude sourde et la volonté de justice sociale qu'il y avait dans notre ville et dans notre pays. 
Mais en le revotant aujourd'hui, maintenant, nous en sommes sûrs, même certains, essorer toujours 
plus les Gardéens : voilà votre méthode financière.  

J'oubliais que nos concitoyens devaient se contenter bien évidemment de l'allègement de la taxe 
d'habitation. C'est ce que vous nous dites à chaque fois. En octobre, je vous invite donc, quand ils 
recevront leur demande de paiement de la taxe foncière, à écrire sur l'hebdo et le Vivre à La Garde 
« Gardéens, contentez-vous de cet allégement pour boucler vos fins de mois ». Pour éviter toute 
méprise, nous avons regardé les taux qui se pratiquent dans notre métropole et à l'instant où je vous 
parle, le moins que l'on puisse dire, c'est que les maires des autres villes effectuent aussi des travaux 
pour améliorer le quotidien de leurs administrés ; eux aussi, si on les écoute, désendettent leur ville 
et eux aussi n'ont pas une politique dépensière.  

On ne peut pas dire que ce sont des maires, de vilains gauchistes comme il vous plaît à le dire, mais 
avec les mêmes arguments sur les budgets, votre taxation est bien différente. A La Garde, bravo, 
vous êtes des champions et champions de la taxation. Tout en haut du podium. C’est pourquoi 
aujourd'hui, nous voterons encore contre cette délibération. » 

Mme le Maire : « Je vous entends. Donc nous sommes dans une métropole, mais nous n'avons pas 
du tout les mêmes populations. Je vous rappelle quand même que la ville de La Garde est la seule 
ville à répondre à la loi SRU, c’est-à-dire que nous avons 28,2 % de logements sociaux et que le fait 
de recevoir aussi ces populations fait que nous adaptons nos tarifs de façon à ce que toutes les 
populations, quelles qu'elles soient, puissent accéder aux différents services offerts par la ville.  

Nous avons aussi une politique troisième âge relativement volontariste, avec des accueils 
personnalisés, que nos accueils troisième âge sont pour la plupart municipaux, ce qui n'est pas du 
tout le cas des autres villes de la Métropole, que nous faisons tout en régie depuis de nombreuses 
années, puisque nous avons privilégié de le faire en régie et donc d'embaucher autant que faire se 
peut des Gardéens qui travaillent au sein de notre ville. Tout cela fait que nous avons réévalué 
légèrement la taxe foncière de 1,5%. Quand nous l'avons fait, bien sûr, nous ne connaissions pas les 
taxes. Actuellement, nous les connaissons, c'est vrai, mais rien ne nous empêche sur les années 
suivantes, si l'on a un excédent de nouveau de baisser ou de faire des orientations politiques qui 
nous permettront de le faire en 2024, 2025 et pourquoi pas en 2026, chose que nous avons toujours 
fait durant ces années.  

A l'heure actuelle, nous avons des factures qui ont augmenté de quasiment 180 %, liées aux hausses 
de l'énergie, et nous devons faire face à beaucoup d'autres augmentations, puisque l'Etat a 
augmenté les personnels de plus de 3 % en 2022, avec un rattrapage pour le 1er janvier et qu'au 
1er janvier, nous avons eu de nouveau des augmentations de salaire de nos personnels. En 21-22 ans 
de mandat, nous avons toujours été très attentifs à notre population.  

Nous avons toujours réalisé ce que nous avons réalisé sans du tout avoir accès à l'emprunt, ce qui 
n'était pas le cas des municipalités précédentes. Et nous ne voulons pas faire supporter aux 
générations futures le poids de nos inconséquentes actuelles. Voilà ma réponse. Madame Delsanto, 
souhaitez-vous ajouter quelque chose ? » 

Mme DELSANTO : « Non. Je crois qu'en résumé, on est dans la même lignée. Ce qu'il faut savoir, c'est 
que par rapport à la THRS tout de même, La Garde est à un taux en-deçà du niveau national et 
départemental. » 
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Mme le Maire : « Voilà les réponses que l'on vous fournit, sachant que j'aimerais beaucoup que 
proportionnellement à notre strate d'habitants, il y ait autant d'investissements qui se fassent qu'à 
La Garde. C’est quand même 17 millions d'euros pour cette année, nous faisons travailler le tissu 
local avec les entreprises du bâtiment et les espaces verts, etc. donc en même temps, nous relançons 
aussi l'économie locale par ce que nous faisons. Monsieur Lodevic ? » 

M. LODEVIC : « Oui, Madame le Maire, merci. Mes chers collègues, en complément des propos de 
Madame le Maire sur certaines délégations, je vais vous parler des délégations qui me concernent. 

Je pense que nous n'avons pas à rougir de ce qui se fait dans les accueils de loisirs, puisque beaucoup 
nous copient et nous avons maintenant développé des animations dans tous les accueils de loisirs. 
Nous augmentons encore la capacité des accueils de loisirs pour les vacances scolaires ; nous créons, 
de façon à répondre à toutes les demandes, des stages à vocation sportive sur la tranche d'âge 
inférieure aux semaines à thèmes. 

Sur ce que nous appelons le périscolaire, nous avons fait le choix d'interventions sur la pause 
méridienne 11 heures 30 – 13 heures 30, par des associations qui sont rémunérées, ce qui permet 
d'une part aux associations d'avoir des recettes complémentaires et deuxièmement, aux enfants de 
découvrir tout un tas d'activités qu’ils n'auraient pas forcément l'occasion de pratiquer.  

Nous avons fait le choix le soir aussi, d'avoir des animateurs et non pas faire de la garderie, ce qui 
réduirait d'une manière conséquente les coûts de prise en charge des salaires le soir en diminuant 
les ratios. Nous, ce sont des activités le soir aussi. 

Sur les sports, sur l'année 2023, nous avons augmenté les subventions aux clubs de sport, malgré la 
hausse des coûts de fonctionnement des gymnases, eau, électricité, etc. contrairement à d'autres 
villes, nous n'avons pas supprimé l'eau chaude dans les gymnases pour la douche des sportifs. 

Nous avons maintenu les installations ouvertes. Nous avons créé des installations de proximité pour 
que les enfants puissent aller jouer à côté des différents groupes d'immeubles. Nous allons continuer 
à développer ces installations de proximité.  

Quand nous voyons que maintenant, certaines communes à proximité nous disent qu'ils se lancent 
dans le plan numérique, nous n'avons pas attendu, nous, puisque nous terminons la dernière école 
en équipement cette année, qui sera l'école Z2. Après, nous verrons si nous continuons à étendre 
sur les maternelles ; tous les groupes de maternelles qui sont en rénovation, le câblage et le pré-
câblage est fait pour l'informatique et certaines se lancent maintenant en disant « nous nous 
lançons » ; nous on s’est lancé depuis des années.  

Je suis très terre-à-terre, je pense qu'effectivement, en termes d'équipement à destination de la 
population, La Garde n'a pas à rougir et les fonds publics sont bien utilisés. » 

Mme le Maire : « Monsieur Marastoni ? » 

M. MARASTONI : « Merci Madame le Maire. Quelques mots, pas directement sur les écoles, mais 
d'une manière plus générale. 

Madame Peironet, vous êtes une élue récente. C'est bien une jeune élue, c'est parfait. Je vous 
encourage, plutôt que de faire de la polémique un peu facile et qui va revenir sûrement au cours de 
ces trois prochaines années, à voir un peu la commune de La Garde où est-ce qu'elle en était en 
termes d'imposition et d'endettement avant 2001. Je vous encourage vraiment à le voir. Elle était 
sur le podium systématiquement dans les trois communes, à la fois les plus endettées et dont 
l'imposition locale était la plus élevée. 
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Alors recevoir aujourd'hui une forme de leçon, une tentative d'humour, en disant qu'on ne prend 
pas soin de la population, je vous encourage d'abord à balayer devant votre porte, à vérifier ce qu'ont 
fait vos prédécesseurs qui sont d'une majorité qui ressemble à la vôtre, et en tout cas, vous êtes 
leurs successeurs, à ceux-là, au moins politiquement parlant, avant d'essayer de toujours donner les 
mêmes leçons, de toujours prétendre que nous sommes des gens qui assomment la population de 
taxes, d'impôts, que ce serait comme ça, parce que c'est un choix politique de notre part. 

Détrompez-vous. Regardez le vôtre aujourd'hui tel qu'il est, assumez le passé que vous avez à 
assumer, parce qu'en la matière, je ne pense pas que vous ayez particulièrement de leçons à donner 
et ensuite, le moment sera venu bien entendu d'en rediscuter au fond. Et là, vous verrez sincèrement 
que derrière l'impôt, il y a des réalisations génériques et tous mes collègues vous en ont déjà parlé 
et que vous verrez que le consentement à l'impôt se fait à partir de la qualité des services publics, 
des réalisations, des investissements qui sont faits à ce moment-là. Et là, les Gardéens sauront 
trancher le moment venu et moi, je ne doute pas du tout de l'approche qu'ils ont aujourd'hui de la 
gestion de cette ville. » 

Mme le Maire : « D'autres interventions ? Non ? » 

Mme CHABOT : « Je suis surprise, Jean-Claude, que ce soit toi qui interviennes comme ça, alors que 
tu as un peu fait partie quand même de ce qui se passait au siècle dernier, comme l'aurait dit 
Monsieur Masson en parlant du travail de Maurice Delplace. Je rappelle quand même que si vous 
pouvez faire tout ce que vous dites maintenant, en particulier ce que tu as dit, c'est parce que ça 
existait déjà. Si La Garde était sur un podium, c'était pour les infrastructures. On avait la visite des 
mairies autour des élus qui venaient nous voir pour des conseils. 

Personnellement, je l'ai vu pour la culture, mais ça a été chez tous les postes d'adjoint. Et je ne crois 
pas que les impôts étaient très hauts avant que vous ne soyez là. Et il y avait effectivement ce que 
vous n'aimez pas, des investissements et des emprunts, mais ça a permis de doter la ville de tout ce 
qu'elle a actuellement en sport, en culture, en école, donner le terrain pour l'université, etc. alors 
pas de leçon, surtout toi, excuse-moi, et pas de critique. 

Et si effectivement on a la chance d'avoir des logements sociaux et de ne pas avoir de taxes à payer 
là-dessus, c'est parce qu'on l'a fait à notre époque. Et vous avez quand même pris une ville qui était 
bien gérée, bien équipée, dans laquelle Monsieur Masson n’a eu qu'à mettre ses pantoufles. Merci. » 

Mme le Maire : « Nous ne nous assoyons pas sur le passé, mais vous ne pouvez pas dire non plus 
qu'en 20 ans, nous n'avons rien fait et c'est exactement ce que nous entendons à l'heure actuelle. 
Nous avons quand même rénové la totalité des bâtiments parce que certains bâtiments étaient en 
piteux état et nous avons fait notre part de travail en même temps et nous avons maintenu la ville à 
un degré d'excellence, puisque nous avons toujours les visites aussi bien des institutions et des autres 
administrations que d'autres élus. On vient même des fois de communes très éloignées de la sphère 
varoise pour venir voir ce qui se fait au niveau de la ville. Et on ne vient pas voir ce qui s'est fait il y a 
20 ans, mais ce qui se fait actuellement. Madame Murena ? » 

Mme MURENA : « Merci Madame le Maire. Je voulais rebondir, Madame Chabot. On n'a pas 
maintenu, on a prospéré. Aujourd'hui, on a deux résidences pour personnes âgées, la résidence 
Marie Curie qui est un fleuron d'accueil pour les personnes en autonomie, l'EHPAD Le Mas des Senes. 
On ne compte pas le nombre de personnes qui sont sur liste d'attente parce que c'est un 
établissement d'excellence. Je parle uniquement de ma délégation, mais on n'a pas maintenu, on a 
vraiment augmenté tout ce qui peut se proposer pour les Gardéens. » 

Mme le Maire : « Et le Mas de Senes qui n'existait pas, qui n'est pas de votre fait, mais bien de notre 
équipe. Je vous invite tous, tant que vous êtes, à aller visiter les structures municipales et à aller 
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visiter les structures des communes aux alentours, puisque nous sommes moins bons que ces 
communes-là parce qu'elles n'augmentent pas les impôts. Vous verrez la différence entre les crèches 
de la ville de La Garde et les crèches des communes environnantes ; l'état des écoles de la ville de La 
Garde par rapport à l'état des écoles des villes environnantes. Et après, nous reprendrons la 
discussion. Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie.  

Nous allons passer à la délibération suivante numéro sept, c'est le renouvellement de l'adhésion au 
dispositif d'achat groupé proposé par l'UGAP pour la fourniture et l'acheminement d'électricité et 
services associés pour la période 2025 - 2027. Autorisation de signature de la convention à intervenir. 
Madame Hélène Delsanto. » 

DÉLIBÉRATION N° 7 :  RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION AU DISPOSITIF D'ACHAT 
GROUPE PROPOSE PAR L'UGAP POUR LA FOURNITURE, 
L'ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE ET SERVICES ASSOCIES POUR LA 
PERIODE 2025-2027 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
CONVENTION A INTERVENIR 

POUR : 34 
 
Mme DELSANTO : « L'adhésion de la Ville au dispositif de l'UGAP, Union des Groupements d'achats 
publics : depuis 2016, la commune adhère à l'UGAP pour la fourniture d'électricité. Le contrat en 
cours couvre la période 2022-2024. Il est proposé d'adhérer au dispositif pour la période 2025-2027.  

Le recours à la centrale d'achat public UGAP présente l'intérêt, comme indiqué dans la délibération, 
de la fiabilité juridique des procédures et d'un dimensionnement sur des volumes importants et de 
stratégie d'achat éprouvée, ce qui favorise l'obtention de meilleurs prix. » 

Mme le Maire : « Y-a-t-il des questions ? Non ? On va passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
Je vous remercie. Délibération numéro 8. Monsieur Jean-Eric Lodevic. C'est la mise à disposition 
exclusive d'équipements communaux avec l'AJS ARC Club Gardéen. » 

DÉLIBÉRATION N° 8 :  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION EXCLUSIVE D'EQUIPEMENTS 
COMMUNAUX COMMUNE / A.J.S ARC CLUB GARDEEN - AUTORISATION 
DE SIGNATURE 

POUR : 34 
 
M. LODEVIC : « C'est un simple renouvellement d'utilisation du pas de tir par le club gardéen. C'est 
une installation que le club est le seul club à utiliser. Donc contrairement aux autres occupations des 
gymnases, ça fait partie des quelques conventions particulières. C'est un renouvellement qui se fait 
chaque année. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? On va passer au vote. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. La délibération numéro 9, Monsieur Alain Dumontet. Contrat de ville 
métropolitain Toulon Provence Méditerranée. » 

DÉLIBÉRATION N° 9 :  CONTRAT DE VILLE METROPOLITAIN TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE - SUBVENTIONS D'UN MONTANT DE 10 000€ 
OCTROYEES AUX ASSOCIATIONS INTERVENANT DANS LE CADRE DE 
LA POLITIQUE DE LA VILLE – PROGRAMMATION 2023 

POUR : 34 
 
M. DUMONTET : « Comme vous le savez, le Contrat de ville, c'est le cadre d'actions de la politique 
de la ville. Elle date de 2014, mise en œuvre dans ce Contrat de ville de 2015 à 2022 et prorogée en 
2023. Il ne devrait pas y avoir de polémique sur l'origine de la réflexion, sur les contrats de ville et les 



Séance publique du Conseil Municipal du 3 avril 2023 – Procès-verbal des débats  Page 16 
 

modalités d'application que nous avons adoptés au sein de la Métropole et bien sûr au sein de la 
commune de La Garde. Vous vous rappelez sans doute qu'il s'agit prioritairement d'aider les 
habitants des quartiers, Romain Rolland en particulier, afin de réduire les inégalités qui existent, de 
garantir la cohésion sociale et la solidarité.  

On vote chaque année un budget spécifique de la politique de la ville à travers le choix d'actions qui 
nous sont proposées, soit par les associations compétentes, soit par le Conseil citoyen.  

Le budget annuel pour la politique de la ville est fixé à 61 000 euros, il est réparti entre la Métropole, 
l'Etat et les 10 000 euros de la Ville. Cette année, nous avons eu 34 propositions d'actions venant de 
différents porteurs et nous en avons retenu un certain nombre, en accord évidemment avec la 
Métropole et l'Etat, en nous répartissant en fonction de nos pôles d'intérêt respectifs ces actions. 
Elles sont listées, s'agissant des associations, dans le document qui vous a été remis de la délibération 
numéro 9. Voilà ce que je peux dire sur ce sujet. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. On va passer au vote. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. Toujours Monsieur Alain Dumontet, et toujours dans le cadre du 
Contrat de ville métropolitain. La délibération 10. » 

DÉLIBÉRATION N° 10 :  APPROBATION DU RAPPORT 2015-2022 SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DU CONTRAT DE VILLE METROPOLITAIN TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE 

POUR : 27 
ABSTENTIONS : 7 (MME CHASTANT, M. CHARLOIS, M. AMARIT, MME ANTOINE, MME PEIRONET BREMOND, MME 

CHABOT) 
 
M. DUMONTET : « Il s'agit d'approuver le bilan qui a été édité par la Métropole récemment. C'est un 
bilan très, très long puisque de mémoire, il fait près de 180 pages. Il y en a une quinzaine qui concerne 
la ville de La Garde. 

Les points clés avant de vous le proposer au vote : il s'agit de rappeler quelles sont les structures 
municipales actives dans le quartier prioritaire et dans le quartier de veille active, c'est-à-dire la 
définition des MIS, les Maisons des Initiative SocialeS, la nomination d'un chargé de mission 
spécifique pour ce travail, la nomination d'un adulte relais dans le quartier et, ce qui fonctionne 
plutôt bien à La Garde si l'on en croit nos visiteurs, le Conseil citoyen qui a été élu par les habitants 
et les associations du quartier prioritaire. 

On travaille dans trois piliers : la cohésion sociale, la qualité de l'habitat et le développement 
économique, et nous avons la chance à La Garde de disposer d'un bailleur unique, à savoir la SAGEM, 
compréhensif, donc nous sommes confiants sur le développement de la politique de la ville à travers 
le Contrat de ville pour les années qui viennent. Je souligne ce point parce que comme cela a été 
évoqué dans notre commission sur le sujet, certains s'inquiétaient déjà de la suite des évènements. 
Nous attendons que les décisions nationales sur ce sujet pour pouvoir en débattre. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu’il y a des questions à propos de ce rapport ? Non. Nous allons passer au 
vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. Les habitants de Romain Rolland 
apprécieront l'abstention. Délibération numéro 11. Monsieur Alain Dumontet. » 

DÉLIBÉRATION N° 11 :  PROTOCOLE D'ORGANISATION CONCERNANT L'UTILISATION DE 
L'ABATTEMENT DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETÉS 
BÂTIES (TFPB) DANS LES QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
- AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
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M. DUMONTET : « Je ne suis pas intervenu tout à l'heure sur les spécificités nouvelles de la ville des 
années récentes. Je crois que les semaines à thèmes sont quelque chose qui mérite d'être mis en 
avant et souligné. Jean-Eric Lodevic en a en a parlé. C'est quelque chose qui, aussi, nous est envié 
dans les modes, les modes de fonctionnement. 1 500 familles sont concernées chaque année dans 
la ville de La Garde ; ça veut dire qu'un Gardéen sur quatre, soit est un adolescent qui participe aux 
semaines à thèmes, soit parent de l'un de ces adolescents ou de ces enfants. 

Il y a une très forte demande qui nécessite sans cesse des ajustements dans les règles d'application. 
Là, nous nous sommes rendu compte que, comme pour les séjours à l'étranger comme pour les 
séjours lointains, les séjours à la montagne font l'objet de demandes considérables. On va disposer 
d'un point nouveau, ce qui signifie qu'on ne pourra pas deux années de suite pour un adolescent 
donné, aller, sauf s'il y a des disponibilités bien sûr, à un séjour à la neige. » 

Mme le Maire : « Tu as sauté le 11. C'est la TFP. Tu es sur le règlement des semaines à thèmes. Alain, 
tu n'es pas à la bonne délibération. » 

M. DUMONTET : « Je vais y revenir. » 

Mme le Maire : « Donc c’est le protocole d'organisation. L'abattement de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. » 

M. DUMONTET : « Je reprendrai sur les semaines à thèmes ensuite. » 

Mme le Maire : « Exactement. Donc tu t'arrêtes. » 

M. DUMONTET : « La taxe foncière sur les propriétés bâties qui bénéficient d'un abattement de la 
part de l'Etat au profit du bailleur, peut faire l'objet d'une attribution d'une certaine part de cet 
abattement pour les besoins de quartiers prioritaires. Ceci n'a cessé de se développer au cours des 
dernières années et cette année encore, nous avons franchi un pas très sensible dans la mesure où 
des priorités nouvelles ont été affectées. Ce qui s'appelle toujours le sur-entretien, c'est-à-dire la 
reprise des travaux nécessités par les dégradations qui auraient été faites dans les immeubles de 
Romain Rolland ; elle était moins importante que par le passé. C'est donc la vertu de notre 
intervention auprès des populations qui ont choisi de moins solliciter ces financements et ce qui a 
pu être transféré vers des activités qui sont elles-mêmes demandées par la population de nature 
sportive ou liée à la parentalité. 

Cette évolution fait l'objet d'une demande d'autorisation de signature à travers la délibération 
numéro 11 que je viens de décrire. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Madame ? » 

Mme Joëlle ANTOINE: « Je vous remercie. C'est juste une question très pratique par rapport à cet 
abattement de la taxe. Est-ce qu'il est possible d'avoir de la documentation pour savoir les actions 
qui ont déjà été menées et celles qui sont prévues en détail ? Est-ce que c'est juste possible ? » 

M. DUMONTET : « Bien sûr. Naturellement, j'ai fait un peu cette présentation en commission. 
Monsieur Camatte et Madame Zamouri étaient présents je crois. Je ne peux pas le faire maintenant, 
mais évidemment, on vous communiquera ces éléments. » 

Mme le Maire : « Il y a de très nombreuses actions nouvelles justement facilitées par cet abattement 
de la taxe foncière. D’autres questions ? » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Je l'ai lu le rapport que vous avez eu en commission, effectivement, 
vous expliquez les actions. Ce qu'on demande, ce sont plutôt les actions avec les chiffres, avec 
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l'abattement qui est fait, les actions qui sont menées et qui vont être réalisées, chiffrées, si c'est 
possible, parce que j'ai vu qu'il y avait justement plusieurs pages dans les annexes. Dans le protocole 
qui a été signé avec le préfet, il y a un petit tableau en annexe : il y en a trois avec les actions 
prévisionnelles, le chiffrage et le chiffrage réalisé. Donc est-ce qu'il est possible de les avoir entre les 
deux conseils ? »  

Mme le Maire : « Comme ce sont les actions 2023, vous n’aurez les réalisées qu'à la fin de l'année. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Alors le prévisionnel en tout cas. Merci. » 

Mme le Maire : « Pas de souci. Pas d'autres questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie. Nous pouvons passer à la 12, qui est la modification du règlement intérieur des semaines 
à thèmes. » 

DÉLIBÉRATION N° 12 :  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES SEMAINES A 
THEMES 

POUR : 34 
 
M. DUMONTET : « Je pense que vous n'avez pas oublié dans les trois minutes qui ont précédé, le 
premier élément de la modification du règlement intérieur des semaines à thèmes qui consiste à dire 
que le gâteau des semaines à thèmes doit être mieux partagé, ce à quoi nous allons nous occuper.  

Il y a un deuxième point mineur, mais encore une fois, c'est lié à la sollicitation très forte auquel le 
service jeunesse de la ville de La Garde fait l'objet, c'est d'augmenter le délai de constitution des 
dossiers qui sont demandés aux familles pour être sûr que ce sont bien des familles Gardéennes, 
qu'elles ont le droit, etc. Et on passe à 8 jours au lieu de 5 à l'usage. Pas d'autre chose. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. On peut passer au vote. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. Délibération numéro 13 et les suivantes. Monsieur Chouquet. Nous 
avons dénommé un certain nombre de ronds-points, ce qui facilite les plans d'urbanisme. » 

M. CHOUQUET : « Merci, Madame le Maire. Je voulais juste revenir sur les deux dernières 
délibérations qui finalement démontrent tout l'intérêt que nous portons aux Gardéens et aux 
Gardéennes, contrairement à ce qui a été dit par nos collègues de l'opposition, et je suis content 
qu'ils s'y intéressent, puisqu'ils auront les chiffres très précis qui leur seront communiqués et qui 
seront de nature à les rassurer sur la manière dont nous traitons les finances publiques.  

Les 15 délibérations suivantes, je vais vous épargner leur lecture. Je suis certain que vous l'avez fait 
consciencieusement ce week-end. Je vais vous lire les noms concernés. S'il y a des remarques, vous 
pourrez nous interpeller. » 

DÉLIBÉRATION N° 13 : DENOMINATION DU « ROND-POINT SAINT-CHARLES-BORROMEE » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « Sur la 13, la dénomination du rond-point Saint-Charles Borromée. Evidemment, 
si vous souhaitez savoir où cela se trouve, je suis certain que vous connaissez très bien la ville de La 
Garde. » 

DÉLIBÉRATION N° 14 : DENOMINATION DU « ROND-POINT VINCENT COURDOUAN » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « Sur la 14, dénomination du rond-point Vincent Courdouan. » 
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DÉLIBÉRATION N° 15 : DENOMINATION DU « ROND-POINT ALBERT EINSTEIN » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 15, dénomination du rond-point Albert Einstein. » 

DÉLIBÉRATION N° 16 : DENOMINATION DU « ROND-POINT DE LA MER » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 16, dénomination du rond-point de la mer. » 

DÉLIBÉRATION N° 17 : DENOMINATION DU « ROND-POINT PHILIPPE LEBON » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 17, dénomination du rond-point Philippe Lebon. » 

DÉLIBÉRATION N° 18 : DENOMINATION DU « ROND-POINT SAMUEL PATY » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 18, dénomination du rond-point Samuel Paty. » 

DÉLIBÉRATION N° 19 : DENOMINATION DE « L'ESPLANADE GERARD PHILIPE » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 19, dénomination de l'esplanade, Gérard Philipe. » 

DÉLIBÉRATION N° 20 : DENOMINATION DU « ROND-POINT DOCTEUR LOUIS RICHARD » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « la 20, dénomination du rond-point, Docteur Louis Richard. » 

DÉLIBÉRATION N° 21 : DENOMINATION DU « ROND-POINT DE LA VILLA ROMAINE » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 21, dénomination du rond-point de la Villa Romaine. » 

DÉLIBÉRATION N° 22 : DENOMINATION DU « ROND-POINT ALICE ET HENRI TEILLARD » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 22 dénomination du rond-point Alice et Henri Teillard. » 

DÉLIBÉRATION N° 23 : DENOMINATION DE LA VOIE « ALLEE DU GRENADIER » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 23 dénomination de la voie Allée du Grenadier. »  

DÉLIBÉRATION N° 24 :  DENOMINATION DU « CITY STADE EDSON ARANTES DO 
NASCIMENTO : DIT PELE » 

POUR : 34 
 
M. CHOUQUET : « La 24 dénomination du City Stade Edson Arentes do Nascimento dit Pelé. » 
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DÉLIBÉRATION N° 25 : DENOMINATION DU « CITY STADE MARCEL ZORZITTO » 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « La 25, dénomination du City Stade Marcel Zorzitto. » 

DÉLIBÉRATION N° 26 : DENOMINATION DU CITY STADE DE ROMAIN ROLLAND « ROLLAND 
ARENA » 

POUR : 34 
 
M. CHOUQUET : « La 26 dénomination du City Stade Romain Rolland « Rolland Arena. » » 

DÉLIBÉRATION N° 27 : DENOMINATION DE LA SALLE DE BOXE ALAIN RUOCCO 
POUR : 34 

 
M. CHOUQUET : « Et la 27, dénomination de la salle de boxe Alain Ruocco. » 

Mme le Maire : « Est-ce que vous avez des questions ? Je vous en prie. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Il y en a certaines j'ai vu que c'était décidé par des comités de 
citoyens. Pour les autres, c'est décidé par qui ? » 

Mme le Maire : « Non, on le fait en commission extra-municipale. » 

M. CHOUQUET : « Et également en commission municipale où Monsieur Camatte était là, mais vous 
n'étiez pas là. Je tenais à le préciser quand même, c’est dommage. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Oui, parce que l'on n'a pas été invité à celle-ci, vous le savez. » 

M. CHOUQUET : « La vie municipale continue. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Le Conseil citoyen pour nous, c’est une commission extra-municipale. 
Juste une réflexion. Le rond-point de la mer, ça nous interpelle un peu. Il est assez bien décoré pour 
la mer, etc. nous trouvons que c'est un peu creux. Est-ce qu'on ne pourrait pas décaler simplement 
cette délibération pour le rond-point de la mer et trouver peut-être un Gardéen ou une Gardéenne 
qui a œuvré pour La Garde au niveau de la Méditerranée, peut-être aller plus haut, un français en 
général, ou quelqu'un qui œuvre internationalement pour la mer ? Parce que rond-point de la mer 
à trois kilomètres de la plage… » 

Mme le Maire : « C’était pour valoriser notre appartenance au Parc National de Port-Cros. » 

M. CHOUQUET : « Voilà, c'était l'explication qu'on a donnée d'ailleurs en commission municipale. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Ce n’est pas un problème, même si on a adhéré, elle est un peu creuse 
comme dénomination. » 

M. CHOUQUET : « Si l'adhésion au Parc National de Port-Cros vous pose un souci, c'est votre 
problème. Si vous n'êtes pas d'accord, vous pouvez voter contre. Mais on ne va pas reprendre toutes 
les délibérations. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Non, juste celle-ci. Vous interprétez toujours mal. On pose 
simplement des questions. Il me semble que c'est le lieu ici. » 

M. CHOUQUET : « Je suis dans l'échange avec vous, Madame Peironet. » 
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M. DUMONTET : « Vous comprendrez que c'est un sujet qui m'est cher, la mer. Elle recouvre quand 
même 75 % du globe et comme le disait le poète, la mer est ronde parce qu'elle couvre l'ensemble 
de la terre. Je pense que je souffre un peu de vous entendre dire que l'appellation est creuse. Elle 
est creuse les jours de grand mauvais temps, oui. Mais je pense que le sujet méritait d'être abordé 
de cette façon-là. » 

Mme le Maire : « Et puis, c'est aussi pour signifier que la ville de La Garde a aussi une côte marine 
puisque beaucoup l’ignorent. On n'a pas beaucoup, 2,7 kilomètres, mais ce sont deux calanques 
vraiment super sympas, avec des particularités bien de chez nous, un peu difficiles d’accès, je vous 
l’accorde. Donc, si vous ne souhaitez pas voter pour cette dénomination-là, vous êtes libre de le faire. 
Donc, qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. Même le rond-point de la mer a fini quand 
même par faire unanimité.  

Ayant dénommé tous ces lieux-là, il en reste d'autres. Donc on trouvera d'autres ronds-points pour 
d'autres personnages. Là, on a toute une série de délibérations qui vont être présentées par Madame 
Charles. Tous les membres, par contre, qui siègent à la SAGEP vont devoir sortir. Nous étions les plus 
à même de vous apporter des informations, mais nous sommes obligés de nous abstenir. 

Par contre, s'il y a nécessité Monsieur Ignatoff, son directeur est présent et pourra vous apporter 
toutes les informations souhaitées. Monsieur Chouquet, moi-même, Monsieur Baulon, Monsieur 
Jouot, Monsieur Fumaz, Monsieur Lodevic, Madames Ourdouillié et Monsieur Gasquet sont priés de 
sortir. » 

Mme CHASTANT : « Ce n'est pas que pour le vote ? Madame le Maire, ce n'est pas pour tout ? Ce 
que je voulais dire, Madame le Maire, c'est que c'est la même chose que pour le compte 
administratif. Les élus peuvent participer au débat. Par contre, ils doivent sortir au moment du 
vote. » 

Mme CHARLES : « Non, pas en l'espèce. » 

Mme le Maire : « La loi a changé. Avant, ils pouvaient participer aux débats et sortir. Maintenant, ils 
sont obligés de sortir. Ils ne peuvent pas participer aux débats. » 

Mme CHARLES : « Ni porter les délibérations qu'ils connaissent, ni les expliquer. Et si nous l'avions 
fait, vous n'auriez pas manqué de nous le faire savoir. » 

DÉLIBÉRATION N° 28 : AUGMENTATION DE CAPITAL DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 
(SPL) SAGEP 

POUR : 18 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 9 (M. MASSON, M. CHOUQUET, MME ARNAUD-BILL, M. BAULON, M. JOUOT,  

M. FUMAZ, M. LODEVIC, MME OURDOUILLIÉ, M. GASQUET) 
ABSTENTIONS : 7 (MME CHASTANT, M. CHARLOIS, M. AMARIT, MME ANTOINE, MME PEIRONET BREMOND,  

MME CHABOT) 
 
Mme CHARLES : « Les délibérations suivantes, les 28, 29 et 30, portent sur la SAGEP, avec la 28 qui 
porte sur l'augmentation de capital de la société publique locale, la 29 sur la prise de participation 
de la Métropole Toulon Provence Méditerranée au capital de la SAGEP et la suivante, c'est une prise 
de participation de la commune de Cogolin au capital de la SAGEP.  

Pour la première délibération, l'augmentation du capital. Nous vous proposons d'd'approuver 
l'augmentation de capital de 225 000 euros à 500 000 euros par intégration des réserves financières. 
Est-ce qu’il des questions ? Pas de questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 
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DÉLIBÉRATION N° 29 :  PRISE DE PARTICIPATION DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE AU CAPITAL DE LA SPL SAGEP 

POUR : 18 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 9 (M. MASSON, M. CHOUQUET, MME ARNAUD-BILL, M. BAULON, M. JOUOT,  

M. FUMAZ, M. LODEVIC, MME OURDOUILLIÉ, M. GASQUET) 
ABSTENTIONS : 7 (MME CHASTANT, M. CHARLOIS, M. AMARIT, MME ANTOINE, MME PEIRONET BREMOND,  

MME CHABOT) 
 
Mme CHARLES : « La délibération 29, Il s'agit de la prise de participation de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée au capital de la société d'économie de la SPL SAGEP. Nous vous proposons 
cette délibération.  

La commune de La Garde, conformément à l'article 14 des statuts de la SPL SAGEP envisage de céder 
à la Métropole Toulon Provence Méditerranée une partie des actions dont elle est titulaire au sein 
du capital social de la SAGEP à hauteur de 1 500 actions au profit de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée, en contrepartie d'un total de 33 330 euros correspondant à leur valeur nominale. 
Cette cession est donc envisagée dans le champ de la procédure d'agrément par le Conseil 
d'administration de la Société. 

Il s'agit d'autoriser Madame le Maire à accomplir toutes les formalités, à signer toutes les pièces 
consécutives à l'exécution de cette délibération. Il s'agit aussi de fixer les administrateurs de la SAGEP 
suite à cette prise de participation. Y a-t-il des questions ? On va passer au vote. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 30 :  PRISE DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE COGOLIN AU 
CAPITAL DE LA SPL SAGEP 

POUR : 18 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 9 (M. MASSON, M. CHOUQUET, MME ARNAUD-BILL, M. BAULON, M. JOUOT,  

M. FUMAZ, M. LODEVIC, MME OURDOUILLIÉ, M. GASQUET) 
ABSTENTIONS : 7 (MME CHASTANT, M. CHARLOIS, M. AMARIT, MME ANTOINE, MME PEIRONET BREMOND,  

MME CHABOT) 
 
Mme CHARLES : « Le projet de délibération suivant, il s'agit de la prise de participation de la 
commune de Cogolin au capital de la SAGEP. La commune de Cogolin a souhaité rentrer au capital 
de la SAGEP. La SAGEP envisage donc de céder à une partie des actions dont elle est titulaire au sein 
du capital social à hauteur de 1 500 actions au profit de cette commune Cogolin, en contrepartie 
d'un total de 33 330 euros qui correspondent à la valeur nominale. 

Cette cession est donc envisagée dans le champ de la procédure d'agrément prévue par le Conseil 
d'administration de la Société. Il s'agit donc d'autoriser l'acquisition de ces 1 500 actions dont la ville 
de La Garde est propriétaire au sein du capital de la SAGEP au profit de la commune de Cogolin, pour 
un prix de 33 330 euros. Il est nécessaire de ce fait de ramener le nombre de représentants de la 
commune de La Garde qui siègent au Conseil d'administration de la SAGEP de 8 à 7 en application 
de l'article 15 des statuts de la SAGEP. 

Il nous est demandé d'approuver la cession de ces 1 500 actions à la commune de Cogolin et 
d'autoriser Madame le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires et signer toutes les pièces 
consécutives à l'exécution de cette délibération et de fixer le nombre et le nom des administrateurs 
de la SAGEP suite à cette vente. Y a-t-il des questions ? Oui, Monsieur Amarit. » 

M. AMARIT : « C'est plus une question à titre d'information. C'était juste pour savoir si on savait 
pourquoi Cogolin voulait rentrer dans la SPL ? C'était juste pour ça." 

Mme CHARLES : « C'est une commune qui a des projets avec la SAGEP et qui est intéressée à ce titre 
pour entrer dans le capital de la SAGEP. » 
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M. AMARIT : « Donc il y avait déjà des projets en cours et elle veut rejoindre la SPL ? » 

Mme CHARLES : « Malheureusement, je ne peux pas vous répondre très en détail parce que je ne 
suis pas administrateur de la SAGEP. C'est même un peu dommage parce que toutes les personnes 
qui connaissent bien le dossier et qui sont administrateurs de la SAGEP ont été obligées de sortir 
suite à la loi 3DS qui a été voulue par le gouvernement que vous soutenez. C'est un peu dommage. 
Si vous voulez, on peut demander une suspension de séance et demander des explications au 
Directeur général de la SAGEP qui est ici présent. » 

Mme CHASTANT : « Madame Charles, excusez-moi. Je voulais juste faire une petite remarque sur la 
petite phrase que vous venez de dire « Le gouvernement que nous soutenons. » Je suis très 
étonnée. » 

Mme CHARLES : « Je parle à Monsieur Amarit. » 

Mme CHASTANT : « Oui, mais que nous soutenons nous, mais notre équipe, ça fait plusieurs fois 
qu'on nous le dit. Je ne vois pas en quoi nous soutenons le gouvernement en place. » 

Mme CHARLES : « Nous le voyons bien. Monsieur Amarit, vous souhaitez une suspension de séance 
ou votre groupe souhaite une suspension de séance pour avoir plus d'explications ? » 

M. AMARIT : « Je veux bien avoir une suspension de séance, oui. » 

Mme CHARLES : « Très bien. » 

M. AMARIT : « Et que ce soit écrit au procès-verbal s’il vous plaît. » 

Mme CHARLES : « Donc on arrête la séance un l'instant. Si Monsieur le Directeur Général veut bien 
s'exprimer sur ce sujet ? » 

 
INTERRUPTION DE LA SEANCE 

 
M. IGNATOFF : « Sur le fond, il appartient au maire de Cogolin de présenter ce projet. Ce n'est pas 
l'outil que nous allons être de sa commune qui va lui dire ce qu'il a à faire. D'ailleurs, les 
administrateurs de la SAGEP aujourd'hui n'en ont pas la connaissance puisque par nature, pour que 
ce soit un contrat « in-house », ça veut dire que d'abord il y aura achat des actions et ensuite, il y 
aura proposition au Conseil d'Administration de contrat de mandat, de concession, etc. Ceci dit, bien 
entendu que des discussions ont eu lieu avec le maire puisque selon la nature de certains projets, on 
aurait pu considérer qu'on ne le faisait pas ou qu'on ne savait pas le faire, etc. 

Donc ce que je peux vous dire, c’est que ce sont des équipements publics et essentiellement des 
logements pour actifs, de façon importante, puisque la commune de Cogolin est un territoire qui est 
important, un endroit qui est stratégique et, comme vous le savez, à des niveaux de prix qui sont très 
élevés. La volonté du Maire, c'est de pouvoir proposer des prix de vente qui vont correspondre à ce 
qu'un actif peut payer. Voilà en gros, les projets. Lorsque ce sera présenté en Conseil 
d'Administration de la SAGEP, éventuellement à la Commune, les administrateurs pourront le 
représenter ici. » 

M. AMARIT : « Merci. » 

Mme CHARLES : « Une autre question ? » 

Mme CHABOT : « Je suis étonnée parce qu'il n'y a pas de société de leur côté, sur les Maures. » 
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M. IGNATOFF : « Il n'y a pas effectivement de SPL à ce niveau-là. Il y a des sociétés d’économie mixte, 
il y a celle qui gère le parking de la place des Lices. Ensuite, il y a la société de Sainte-Maxime. Aucune 
ne fait tous les métiers comme nous et en particulier, aucune n'a l'importance aujourd'hui de 
SAGEM, SAGEP, etc. en particulier sur des métiers de grosses concessions, comme il s'agit de 
l'évoquer ici. » 

REPRISE DE LA SEANCE 
 
Mme CHARLES : « D'autres questions ? Donc nous pouvons reprendre le cours de la séance. Je mets 
cette délibération au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. Délibération suivante. 
Alors, doivent rester dehors de la salle les mêmes personnes puisque nous allons délibérer sur la 
réalisation du pôle Culture et que les membres de la SAGEP doivent rester encore dehors. » 

DÉLIBÉRATION N° 31 :  REALISATION D'UN POLE MULTICULTUREL COMPRENANT LA 
CONSTRUCTION D'UN POLE CULTUREL ET LA REHABILITATION DE 
LA MAISON COMMUNALE GERARD PHILIPE ET DE LA MEDIATHEQUE 
LOUIS ARAGON –AVENANT N°2 AU CONTRAT DE MANDAT DE 
MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE 
PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « SOCIETE D'AMENAGEMENT ET DE 
GESTION PUBLIQUE (S.A.G.E.P.) - AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 25 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 9 (M. MASSON, M. CHOUQUET, MME ARNAUD-BILL, M. BAULON, M. JOUOT,  

M. FUMAZ, M. LODEVIC, MME OURDOUILLIÉ, M. GASQUET) 
 
Mme CHARLES : « Il vous est proposé dans cette délibération 31 la réalisation d'un pôle multiculturel 
qui comprend la construction d'un pôle culturel, la réhabilitation de la Maison communale Gérard 
Philipe, de la médiathèque Louis Aragon et il nous est proposé un avenant au contrat de mandat de 
maîtrise d'ouvrage déléguée à intervenir avec la Société Publique Locale, Société d'aménagement et 
de gestion publique SAGEP. 

La réalisation d'un pôle culturel a déjà été actée en 2020 lors d'une délibération en Conseil Municipal. 

Le programme de l'opération porte sur la construction d'un pôle culturel de 350 places, de la 
réhabilitation de la maison communale Gérard Philipe, de la médiathèque. Suite à la finalisation des 
études de l'avant-projet définitif, il convient donc de modifier la convention de mandat signée avec 
la SPL SAGEP par la signature d'un nouvel avenant dans le but de réviser l'enveloppe financière du 
projet et d'adapter le planning global de l'opération. L'enveloppe financière est fortement impactée 
par la flambée des prix, des matériaux et de l'énergie. 

Elle est modifiée de façon à intégrer l'inflation déjà courue sur l'indice de référence du projet, mais 
également de façon à tenir compte, sur la base d’une estimation de l'inflation à venir et d'intégrer 
également une enveloppe pour tenir compte d'éventuels imprévus. C'est l'usage de prévoir des 
imprévus, surtout dans ce type de travaux extrêmement structurants.  

L’enveloppe financière qui vous est proposée aujourd'hui est modifiée de la sorte : l'enveloppe 
financière prévisionnelle initiale était de 16 769 800 euros TTC. il s'agit de la valeur en août 2022. 
L’enveloppe financière prévisionnelle modifiée qui vous est proposée aujourd'hui est de 20 439 436 
euros TTC. La valeur est estimée en février 2023.  

Le planning de l'opération qui est proposé : la réception des travaux se déroulera en plusieurs temps. 
Dans un premier temps, il y aura la réception de la nouvelle salle, ainsi que les phases 1 et 2 de la 
réhabilitation, qui seront prévues au deuxième trimestre 2025. 
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Dans un deuxième temps, la réception des travaux relatifs à la phase 3 de la réhabilitation de Gérard 
Philipe, qui, eux, sont prévus au quatrième trimestre 2026. 

Donc afin de prendre en compte ce phasage de l'opération qui conduit effectivement à un 
allongement du mandat, il est proposé d'attribuer à la SAGEP, qui est mandataire, une rémunération 
supplémentaire d'un montant de 71 684 euros hors taxes, soit 86 020,80 euros toutes taxes. Le 
projet d'avenant a été annexé. 

Nous vous proposons d'accepter et de voter l'avenant tel qu'il vous est proposé. Y a-t-il des 
questions ? » 

Mme CHABOT : « La nouvelle élue que je suis dans ce Conseil Municipal, s'étonne de cette 
délibération parce que dans le Conseil Municipal précédent dont je faisais partie, nous avions, il me 
semble, déjà eu cette délibération pour le pôle culturel qui était présentée par l’ancien adjoint à la 
culture et qui date de début avril 2017. Donc ça fait six ans pile aujourd'hui. Je suis un peu perdue 
parce qu'à l'époque, c'était prévu et je ne comprends pas pourquoi, les travaux devant commencer 
en 2018. On avait même à un moment dit qu'on n'utilisait plus les salles Gérard Philipe, les petites 
salles, parce qu'elles allaient être rénovées, etc. Pourquoi on se retrouve donc en 2020 avec un 
nouveau projet et une délibération aujourd'hui 3 ans après ? Il y avait déjà le projet. On parlait des 
mêmes architectes que la réhabilitation Gérard Philipe. Ça fait quand même six ans donc 
effectivement, je comprends que les prix aient augmenté puisqu'avant, c'était plus de 10 millions qui 
étaient prévus, mais pas plus. 

D'autre part, il y a une autre délibération dans laquelle on dit que quelqu'un va travailler pour savoir 
ce qu'on met dans ce projet. Et je trouve ça un peu bizarre qu'en 6 ans, alors que Monsieur Granarolo 
l'avait bien ficelé, on en est à recommencer à zéro. » 

Mme CHARLES : « Vous nous parlez du mandat précédent. Il ne s'agit pas du même projet. Ce projet 
a été entièrement revu, réadapté. Ce ne sont pas les mêmes architectes. Le coût global du projet a 
été revu exactement pour optimiser aussi les moyens de la commune pour un projet d'envergure 
ambitieux, extrêmement ambitieux. Le projet a été retravaillé. C'est la raison pour laquelle il est 
différent de ce qui avait été éventuellement pensé au mandat précédent. » 

Mme CHABOT : « Excusez-moi, ne me semble pas différent par rapport au contenu. » 

Mme CHARLES : « Si, il est différent. Ce ne sont pas les mêmes architectes, pas la même enveloppe, 
pas la même esthétique, pas exactement le même nombre de places. » 

Mme CHABOT : « Est-ce qu'il y a des plans ? » 

Mme CHARLES : « Il commence à y avoir des plans, bien sûr, puisqu'il y a un phasage. » 

Mme CHABOT : « Parce que je vais être à la commission de la culture ». 

Mme CHARLES : « Donc vous aurez toutes les informations, tous les éléments pour suivre ce projet 
à la commission culture et j’espère que vous y serez assidue. Cela vous permettra d'avoir toutes les 
informations nécessaires et de suivre ce projet jusqu'au bout. » 

M. BROYER : « Il y a même eu des communication, Madame Chabot, qu'il faut suivre. Il y a même eu 
des communications qui ont été faites par l'équipe municipale dans la communication locale, la 
communication qui est faite régulièrement, soit en semaine, soit dans le mois. Il y a déjà eu des pré-
projets qui ont été présentés. Il y a eu une pré-présentation qui a été faite. » 
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Mme CHARLES : « D'autres questions ? Pas de question. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 32 :  ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE : ETUDES DE 
PROGRAMMATION ET ELABORATION DU PROJET CULTUREL 
SCIENTIFIQUE, EDUCATIF ET SOCIAL DE LA MEDIATHEQUE – 
APPROBATION DES LIGNES DIRECTRICES DU PROJET CULTUREL 
SCIENTIFIQUE, EDUCATIF ET SOCIAL - DEMANDE DE SUBVENTION 
A LA DRAC 

POUR : 25 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 9 (M. MASSON, M. CHOUQUET, MME ARNAUD-BILL, M. BAULON, M. JOUOT,  

M. FUMAZ, M. LODEVIC, MME OURDOUILLIÉ, M. GASQUET) 
 
Mme DELSANTO : « Merci les collègues. Assistance à maîtrise d'ouvrage, étude de programmation 
et élaboration du projet culturel, scientifique, éducatif et social de la médiathèque, approbation des 
lignes directrices du projet culturel, scientifique, éducatif et social. Demande de subvention à la 
DRAC. Il s'agit du PCSES comme ça, maintenant, on ne dit plus que ça. 

Le projet de délibération a pour objet d'approuver le diagnostic et les lignes directrices préalables au 
projet culturel au PCSES de la médiathèque et de solliciter soutien de la DRAC pour le financement 
de l'assistant à maîtrise d'ouvrage qui nous assistera dans la réalisation de l'étude de programmation 
et élaboration du PCSES. C'est pourquoi, en résumé, nous sollicitons la DRAC sur un taux maximum 
de 50 % sur un montant subventionnable de 70 000 euros. 

La DRAC participera à 50 %, soit 35 000 euros de subvention et l'autofinancement de la commune 
35 000 euros de financement. Il est précisé que l'élaboration d'un PCSES est un préalable qui est 
imposé par la DRAC pour bénéficier de subventions importantes pour les travaux de réhabilitation, 
mais aussi pour l'acquisition d'équipements informatiques numériques ou pour le fonctionnement 
de la médiathèque. Des financements qui peuvent aller de 35 % à 70 % selon les taxes. 

Ce projet AMO, il y a l'accompagnement de la SAGEP, car c'est un tout, c'est un lien entre GP, le pôle 
culturel et le fameux PCSES de la médiathèque. » 

Mme CHARLES : « Y a-t-il des questions ? Monsieur Charlois. » 

M. CHARLOIS : « Merci, mes chers collègues. En substance, on votera pour cette délibération. Nous 
ne voyons aucune raison de nous opposer à cette subvention. Cela dit, nous aimerions quelques 
précisions. Vous notez dans la note de synthèse de cette délibération ceci : « considérant que la 
médiathèque inaugurée en 2000 fait partie intégrante de ce périmètre culturel et que, dans ce 
nouveau contexte, il est nécessaire de reconsidérer non seulement son architecture, mais aussi de 
proposer une nouvelle offre de services de nature à répondre aux enjeux culturels de notre 
époque. » 

Si nous voulons comprendre les raisons de vos choix, le pourquoi de vos décisions, le fil conducteur 
de votre politique en matière de culture, pourriez-vous nous expliquer de quoi vous parlez quand 
vous notez que vous souhaitez répondre aux enjeux culturels de notre époque ? Merci pour votre 
réponse. » 

Mme DELSANTO : « Si je peux me permettre, ce sont les finances, je ne suis pas à la culture, mais ce 
que je peux vous dire, c'est que la médiathèque, l'enjeu est le numérique. C'est toute cette 
dimension-là. Je pense que vous êtes bien placé pour le savoir, Monsieur Charlois. Cet engagement, 
il ne faut pas le rater. Il y a différents projets et avec l'aide de la DRAC, ce projet éducatif est là pour 
la rénovation de la médiathèque. C'est avant tout le numérique, l’impact que nous pourrons avoir et 
redonner une autre dimension à la médiathèque. 
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Le changement a eu lieu pendant l'époque Covid. Nous avons été interpellés et nous savons 
maintenant qu'il va falloir franchir une étape, une autre dimension pour cette médiathèque. Et là, je 
pense qu'il ne faut pas rater l'échéance. Donc, Monsieur Charlois, n'hésitez pas, envoyez-moi les 
questions que je transmettrai à Madame Blanc pour qu'elle puisse vous répondre. Merci. » 

Mme CHARLES : « L'équipe municipale travaille à un projet très ambitieux pour la médiathèque. 
Cette délibération va permettre, en plus des financements de la DRAC, d'avoir des cofinancements 
supplémentaires qui vont nous permettre de réaliser une médiathèque, on l'espère, unique dans la 
région ». 

Mme DELSANTO : « C'est vrai que la DRAC va nous permettre d'en demander et faites-nous 
confiance qu'on ne ratera pas l'occasion d’en demander. C'est vrai que vu que le projet va être assez 
important, l'engagement financier le sera aussi ». 

Mme CHARLES : « D'autres questions ? Madame Chabot ? » 

Mme CHABOT : « Juste pour information, la médiathèque va être fermée pendant un moment ? » 

Mme CHARLES : « Elle sera déménagée pendant les travaux. Elle sera déménagée, mais pas fermée, 
bien entendu. Y a-t-il d'autres questions ? Pas de questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie. 

Pour les délibérations suivantes. Les membres du Conseil Municipal, vous pouvez rentrer, sauf 
Madame le Maire et Gilles Broyer aussi puisque c'est le bureau du Conservatoire méditerranéen 
partagé. » 

DÉLIBÉRATION N° 33 :  RENOUVELLEMENT ADHESION A L'ASSOCIATION « 
CONSERVATOIRE MEDITERRANEEN PARTAGE » – ANNEE 2023 - 
AUTORISATION DE SIGNATURE - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

POUR : 32 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 2 (MME ARNAUD-BILL, M. BROYER) 

 
M. MASSON : « Comme cela a été indiqué, il s'agit du renouvellement de l'adhésion à l'association 
Conservatoire Méditerranéen partagée par l'année 2023. Est-ce qu’il a des questions ? Il n'y a pas de 
questions. Est-ce qu'il y a un vote contre ? Une abstention ? Je vous remercie, Madame le Maire peut 
revenir et on passe à la 34, le contrat de baie. » 

DÉLIBÉRATION N° 34 :  CONTRAT DE BAIE DE LA RADE DE TOULON ET DES ILES D'OR 2023-
2027- INSCRIPTION ACTIONS ENVIRONNEMENTALES - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
 
Madame OURDOUILLIÉ : « Juste pour vous rappeler que le contrat de baie a pour objectif de mettre 
en place une gestion équilibrée de la satisfaction des usages de l'eau, de la préservation et des 
écosystèmes aquatiques, continentaux et marins, de la protection et de la mise en en valeur, du 
développement et de la ressource en eau dans une perspective de développement durable.  

Nous avons proposé d'inscrire dans ce contrat de baie trois fiches actions : la fiche 
désimperméabilisation de la cour de l’école maternelle Maurice Delplace, la renaturation du parking 
de La Poste et la création d'un parc urbain Accusano et la surveillance, suivi et éradication de la 
Caulerpa Taxifolia dans l’anse San Peyre. » 
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Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Il sera présenté en commission le 11 avril après-midi en 
préfecture pour validation et mise en place. On vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie.  

La délibération 35, Monsieur Alain Fumaz. » 

DÉLIBÉRATION N° 35 :  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES COMMUNES MEMBRES 
DU LOGICIEL D’ALERTE A LA POPULATION, DANS LE CADRE DU 
PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE DE LA METROPOLE 
TOULON PROVENCE MEDITERRANEE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

POUR : 34 
 
M. FUMAZ : « La délibération 35 est une convention de mise à disposition des communes membres 
du logiciel d'alerte à la population dans le cadre de Plan Intercommunal de Sauvegarde de la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée. C'est tout simplement une autorisation de signature et 
l'ensemble des considérants me paraît suffisamment explicite pour ne pas le développer. Donc si 
cela suffit, je demande le vote. » 

Mme le Maire : « Des questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie.  

La 36, la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de La Garde et l'Inspection de l'Education 
Nationale. Monsieur Lodevic. » 

DÉLIBÉRATION N° 36 :  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE LA 
GARDE ET L’INSPECTION DE L’EDUCTION NATIONALE – ANNEXE 
SPECIFIQUE AUX FOULEES PRINTANIERES 

POUR : 34 
 
M. LODEVIC : « Oui, via le service éducation, le service des sports propose plusieurs activités sur le 
temps scolaire à destination des élèves des écoles de La Garde, comme indiqué dans le cadre de la 
convention d'objectifs et de moyens. Ces différentes actions ont été indiquées.  

Madame la nouvelle inspectrice de la circonscription nous a demandé une convention spécifique 
pour les foulées printanières. C'est ce que nous avons fait, elle a été présentée en commission. Je 
pense que nous serons amenés, pour la rentrée prochaine, à revoir d'autres conventions de façon à 
ce que tout soit couvert par des conventions spécifiques. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie. La délibération numéro 37, Monsieur Lodevic ». 

DÉLIBÉRATION N° 37 :  PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX FRAIS DE SEJOUR DES 
COLONIES DE VACANCES ORGANISEES DURANT L’ETE 2023 

POUR : 34 
 
M. LODEVIC : « C'est une délibération que nous prenons tous les ans, qui concerne la possibilité pour 
des enfants de la commune d'avoir une part prise en charge sur des inscriptions à des colonies de 
vacances. L'année dernière, nous n'avons pas eu de demande. Nous adoptons le même barème que 
le Conseil Départemental sur le quotient familial, nous sommes calés dessus. Nous prenons quand 
même la possibilité de présenter cette délibération dans l'éventualité où des enfants seraient 
intéressés. Mais c'est vrai que les semaines à thèmes permettent de satisfaire la demande des 
enfants de La Garde. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ?  
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Je vous remercie, Monsieur Guillouzic, pour la délibération numéro 38. » 

DÉLIBÉRATION N° 38 :  MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU PROFIT DE LA MISSION LOCALE 
DU COUDON AU GAPEAU – AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
 
M. GUILLOUZIC : « C'est la mise à disposition de locaux au profit de la Mission Locale du Coudon au 
Gapeau, autorisation de signature. 

Cela fait suite à l'avis de la commission Finances / Commandes Publique / Économie / Emploi du 
14 mars. La commune de La Garde est le siège social, depuis sa création, de la Mission locale du 
Coudon au Gapeau qui située actuellement 174, rue Marc Delage, Immeubles les Eglantines.  

Donc il faut dire quand même que la commune de La Garde est l'un des co-financeurs de la mission 
locale du Coudon au Gapeau.  

Il y a plusieurs autres communes, comme La Valette, la Garde, Le Pradet, les trois Solliès, La Farlède, 
Cuers, Puget-Ville, Carnoules et Belgentier, etc. Les locaux sont mis à disposition à la Mission Locale 
gratuitement, et chacune de ces communes elles-mêmes participent sur sa commune à avoir des 
locaux dans la même gratuité et avec tout ce qu'il y a comme entretien, le chauffage, l'électricité, 
tout ça gratuitement. C'est payé par la commune. 

Il faut dire qu'au bilan 2022, 795 jeunes Gardéennes et Gardéens ont été suivis, dont 191 en premier 
accueil. Par rapport aux autres communes, c'est beaucoup plus important. Sur 601 situations, on 
note 62 % en emploi, 10 % en formation, 14 % en immersion, 10 % en alternance et 4 % en service 
civique. Ça concerne au total, dans ce total, 54 % de garçons et 46 % de filles. 

Donc il est demandé d'approuver le terme de la convention pour cette mise à disposition de locaux 
à titre gratuit au profit de la mission locale et d'autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué à 
signer ladite convention annexée. » 

Mme le Maire : « Merci, Monsieur Guillouzic. Y a-t-il des questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
Je vous remercie. La délibération 39, Monsieur Marastoni. » 

DÉLIBÉRATION N° 39 : MODIFICATION DU CADRE DES EFFECTIFS AU 3 AVRIL 2023 
POUR : 34 

 
M. MARASTONI : « Il s'agit, comme chaque année, à cette période de l'année, de revoir le cadre des 
effectifs, de faire un toilettage et en même temps un ajustement du cas des effectifs en fonction des 
réussites au concours, aux examens professionnels, de façon à ce que ça s'adapte au mieux à nos 
besoins et en fonction des promotions également. C'est pour cela que nous proposons chaque année 
ce cadre des effectifs où il y a à la fois des créations et des suppressions. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie. La délibération numéro 40, Monsieur Marastoni. » 

DÉLIBÉRATION N° 40 : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AUPRES 
DU CONSEIL MEDICAL – FORMATION PLENIERE 

POUR : 27 
ABSTENTIONS : 7 (MME CHASTANT, M. CHARLOIS, M. AMARIT, MME ANTOINE, MME PEIRONET BREMOND,  

MME CHABOT) 
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M. MARASTONI : « Le Conseil médical se substitue maintenant à ce qui étaient avant le Comité 
médical et la Commission de réforme. Il s'agit tout simplement de désigner les représentants de la 
municipalité au sein de ce Conseil. C'est le but de cette délibération. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. La 41, la 
création d'un emploi non permanent dans le cadre d'un contrat de projet. » 

DÉLIBÉRATION N° 41 :  CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT DANS LE CADRE D’UN 
CONTRAT DE PROJET – DEVELOPPEUR ECONOMIQUE 

POUR : 34 
 
M. MARASTONI : « Là, il s'agit d'un emploi de contractuel en liaison directe avec la redynamisation 
du cœur de ville. Il s'agit d'un développeur économique qui sera recruté pour une période de trois 
ans, avec une éventuelle possibilité de prolongation de trois ans supplémentaires. Comme c'est un 
contrat de projet, le total de ses missions est limité à six ans et dans ce cadre-là, il va participer à 
redynamiser le centre-ville en fonction des besoins des commerçants et de la population. » 

Mme le Maire : « Il y a des questions ? Non. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 42 :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS 
MUNICIPALES PRISES DEPUIS LE 09/12/2022 

 
Mme le Maire : « Communication au Conseil Municipal des décisions municipales prises depuis le 9 
décembre 2022. Vous avez la liste. Je vous remercie. 

Le Conseil Municipal est terminé. Bonne fin de journée. » 

---===oooOooo===--- 
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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 03 AVRIL 2023 
 

PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

NOTE DE SYNTHESE 
 

L’ARTICLE L. 2121-12 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES FAIT OBLIGATION AUX MAIRES DES 
COMMUNES DE PLUS DE 3.500 HABITANTS DE FOURNIR ET D’ADRESSER AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX UNE NOTE 
EXPLICATIVE DE SYNTHESE SUR CHACUNE DES AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATION. CETTE NOTE VOUS DONNERA LES 
EXPLICATIONS NECESSAIRES ET VIENDRA EN APPUI DES PROJETS AINSI QUE DES EVENTUELLES PIECES ANNEXES (PLAN, 
PROJETS DE CONVENTIONS, CONTRATS, ETC.) QUI VOUS SERONT ADRESSES. 
 

 
01 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

OBJET :  DEMISSION DE MONSIEUR PHILIPPE GENTIEU DU CONSEIL MUNICIPAL - 
INSTALLATION DE MADAME MIREILLE CHABOT EN QUALITE DE CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

CONSIDERANT qu’il convient d’installer madame Mireille CHABOT, afin de remplacer monsieur 
Michel DURBANO, dans toutes ses fonctions de conseiller municipal, IL EST PROPOSE AU CONSEIL 
MUNICIPAL D’INSTALLER dans ses fonctions madame Mireille CHABOT. 
 

02 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

OBJET :  COMMISSIONS MUNICIPALES - REMPLACEMENT DE MONSIEUR MICHEL DURBANO 
DEMISSIONNAIRE 

CONSIDERANT la nécessité de procéder au remplacement de monsieur Michel DURBANO au sein des 
commissions municipales « URBANISME / AMENAGEMENT / TRAVAUX / PATRIMOINE » et 
« SECURITE / CIRCULATION / DOMAINE PUBLIC / CITOYENNETE », dont il était membre ainsi que 
sur les postes des autres commissions rendus vacants par le jeu des remplacements, 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER les désignations suivantes : 
 

01- ENVIRONNEMENT – CADRE DE VIE 
 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président SOPHIE OURDOUILLIE 

2ème délégué GILLES BROYER 
3ème délégué JANIG GUE 
4ème délégué CELINE MURENA 
5ème délégué BRIGITTE MORILLION 
6ème délégué VIVIANE CHASTANT 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 
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02- URBANISME – AMENAGEMENTS – TRAVAUX - PATRIMOINE 
 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président FRANCK CHOUQUET 

2ème délégué CHRISTIAN GASQUET 
3ème délégué JOSIANE BERCET 
4ème délégué ANDRE BAULON 
5ème délégué MARTINE BLANC 
6ème délégué OLIVIER CHARLOIS 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 

03- ACTION SOCIALE – FAMILLES – SOLIDARITES – SANTE - HANDICAP 
 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président MARIE HELENE CHARLES 

2ème délégué CELINE MURENA 
3ème délégué MICHEL GUILLOUZIC 
4ème délégué FLORIAN JONET 
5ème délégué LAURE-HELENE BAUMANN 
6ème délégué JULIA PEIRONET BREMOND 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 
04- JEUNESSE – VIE DES QUARTIERS – DEMOCRATIE LOCALE 

 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président ALAIN DUMONTET 

2ème délégué MICHEL GUILLOUZIC 
3ème délégué BOUCHRA CHADLI 
4ème délégué GILLES BROYER 
5ème délégué MARTINE DE SANTIS 
6ème délégué WAHIDA ZAMOURI 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 
05- CULTURE – ANIMATIONS – TOURISME - COMMERCE 
 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président MARTINE BLANC 

2ème délégué MARTINE DE SANTIS 
3ème délégué ALAIN JOUOT 
4ème délégué OLIVIER CHELLE 
5ème délégué CHRISTIAN GASQUET 
6ème délégué MIREILLE CHABOT 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 
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06- SECURITE – CIRCULATION – DOMAINE PUBLIC - CITOYENNETE 
 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président ALAIN FUMAZ 

2ème délégué ANDRE BAULON 
3ème délégué ALAIN DUMONTET 
4ème délégué JEAN-MARC ANNEVILLE 
5ème délégué JEAN-CLAUDE MARASTONI 
6ème délégué JULIA PEIRONET BREMOND 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 
07- FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE – ECONOMIE/EMPLOI 

 
Président de droit Madame le Maire 

1er délégué – Vice-président HELENE DELSANTO 
2ème délégué SOPHIE OURDOUILLIE 
3ème délégué JOSIANE BERCET 
4ème délégué ALAIN JOUOT 
5ème délégué MARTINE DE SANTIS 
6ème délégué CYRIL AMARIT 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 
08- SPORTS – LOISIRS SOCIO-EDUCATIFS – NOUVELLES TECHNOLOGIES 

 
Président de droit Madame le Maire 

1er délégué – Vice-président JEAN ERIC LODEVIC 
2ème délégué JEAN-MARC ANNEVILLE 
3ème délégué LAURE-HELENE BAUMANN 
4ème délégué OLIVIER CHELLE 
5ème délégué FRANCK CHOUQUET 
6ème délégué OLIVIER CHARLOIS 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 
09- LOGEMENT  

 
Président de droit Madame le Maire 

1er délégué – Vice-président JANIG GUE 
2ème délégué FLORA MARTINO 
3ème délégué JEAN-ERIC LODEVIC 
4ème délégué FLORIAN JONET 
5ème délégué ALAIN FUMAZ 
6ème délégué WAHIDA ZAMOURI 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 
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10- EDUCATION – PERSONNEL – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Président de droit Madame le Maire 
1er délégué – Vice-président JEAN CLAUDE MARASTONI 

2ème délégué FLORA MARTINO 
3ème délégué BRIGITTE MORILLION 
4ème délégué MICHEL GUILLOUZIC 
5ème délégué BOUCHRA CHADLI 
6ème délégué JOELLE ANTOINE 
7ème délégué MICHEL CAMATTE 

 

03 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

OBJET :  COMMISSION D'APPEL D'OFFRE ET DU JURY DE CONCOURS, PERMANENT DE LA 
COLLECTIVITE - ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 07 DU 08 NOVEMBRE 2022  

CONSIDERANT que suite à l’élection du Maire et des Adjoints en date du 8 novembre 2022, il a été 
nécessaire de procéder à l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres et du jury de 
concours permanent de la collectivité, 

CONSIDERANT que cette Commission d’Appel d’Offres, qui revêt un caractère permanent, est 
compétente, en application des dispositions de l’article L.1414-2 du CGCT, pour choisir les titulaires 
des marchés publics et accords-cadres passés selon une procédure formalisée ayant une valeur 
estimée hors taxe prise individuellement égale ou supérieure aux seuils européens figurant en annexe 
du code de la commande publique, 

Cinq membres de l'assemblée délibérante sont élus en son sein à la représentation proportionnelle au 
plus fort reste. 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 

Il est précisé qu’un membre suppléant ne peut siéger avec voix délibérative qu’en l’absence d’un 
membre titulaire à voix délibérative. 

CONSIDERANT la nécessité de procéder au remplacement de monsieur Michel DURBANO 
démissionnaire au sein de la Commission d’Appel d’Offres et du jury de concours permanent de la 
collectivité, ainsi que de la personne destinée à la suppléance, 
 
CONSIDERANT donc la nécessité d’abroger la délibération n° 7 du 8 novembre 2022 et de procéder au 
renouvellement de la Commission d’Appel d’Offres et du jury de concours permanent de la collectivité, 
 
IL EST DONC PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ABROGER la délibération n° 7 du Conseil 
Municipal du 8 novembre 2022 portant élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres et de 
jury de concours permanent de la collectivité.  DE SE PRONONCER à l’unanimité, pour qu’il ne soit pas 
procédé au scrutin secret pour cette nomination conformément aux dispositions de l’article L.2121-21 
4° du CGCT et pour le recours au vote à main levée. DE PROCEDER au renouvellement de la 
Commission d’Appel d’Offres et du jury de concours permanent de la collectivité, ainsi qu’il suit et DE 
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DIRE que conformément à l’article R.2162-24 du code de la commande publique, les membres élus de 
la Commission d’Appel d’Offres feront partie des jurys de concours organisés par la collectivité. 
 

MEMBRES TITULAIRES 
1er délégué titulaire HELENE DELSANTO 
2ème délégué titulaire SOPHIE OURDOUILLIE 
3ème délégué titulaire JOSIANE BERCET 
4ème délégué titulaire ALAIN DUMONTET 
5ème délégué titulaire CYRIL AMARIT 

MEMBRES SUPPLEANTS 
1er délégué suppléant CHRISTIAN GASQUET 
2ème délégué suppléant MARTINE BLANC 
3ème délégué suppléant ANDRE BAULON 
4ème délégué suppléant BRIGITTE MORILLION 
5ème délégué suppléant JULIA PEIRONET BREMOND 

 

04 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

OBJET :  COMMISSION POUR LA DELEGATION DU SERVICE PUBLIC (DSP) - ABROGATION DE LA 
DELIBERATION N° 09 DU 28 NOVEMBRE 2022  

CONSIDERANT que suite à l’élection du Maire et des Adjoints du 8 novembre 2022, il a été nécessaire 
de procéder à l’élection des membres de la commission pour la Délégation du Service Public, 

CONSIDERANT que cette commission, en application de l’article L.1411-5 du CGCT, sera chargée 
d’analyser les dossiers de candidatures reçus dans le cadre des procédures de délégation de service 
public, de dresser la liste des candidats admis à présenter une offre et d’analyser les offres présentées 
par ces candidats, ET qu’elle sera également saisie, conformément à l’article L.1411-6 du CGCT, afin de 
donner son avis pour tout projet d'avenant à une convention de Délégation de Service Public ou autre 
contrat de concession, entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 %. L’Assemblée 
délibérante qui statue sur le projet d’avenant est préalablement informée de cet avis, 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 

Il est précisé qu’un membre suppléant ne peut siéger avec voix délibérative qu’en l’absence d’un 
membre titulaire à voix délibérative. 

CONSIDERANT la nécessité de procéder au remplacement de monsieur Michel DURBANO 
démissionnaire au sein de la commission pour la Délégation du Service Public, ainsi que de la personne 
destinée à la suppléance, 
 
CONSIDERANT donc la nécessité d’abroger la délibération n° 9 du 28 novembre 2022 et de procéder au 
renouvellement de la commission pour la Délégation du Service Public, 
 
IL EST DONC PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ABROGER la délibération n° 9 du Conseil 
Municipal du 28 novembre 2022 portant élection des membres de la commission pour la Délégation 
du Service Public. DE SE PRONONCER à l’unanimité, pour qu’il ne soit pas procédé au scrutin secret 
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pour cette nomination conformément aux dispositions de l’article L.2121-21 4° du CGCT et pour le 
recours au vote à main levée. DE PROCEDER au renouvellement de la commission pour la Délégation 
du Service Public, ainsi qu’il suit : 

COMMISSION DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) 
Membres titulaires 

1er délégué titulaire Hélène DELSANTO 
2ème délégué titulaire Josiane BERCET 
3ème délégué titulaire Alain DUMONTET 
4ème délégué titulaire André BAULON 
5ème délégué titulaire Cyril AMARIT 

Membres suppléants 
1er délégué suppléant Christian GASQUET 
2ème délégué suppléant Martine BLANC 
3ème délégué suppléant Laure-Hélène BAUMANN 
4ème délégué suppléant Sophie OURDOUILLIE 
5ème délégué suppléant Julia PEIRONET BREMOND 

 

05 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

OBJET :  COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) - 
ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 27 DU 28 NOVEMBRE 2022  

CONSIDERANT que la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit, dans son 
article 5, la création, dans les communes de plus de 10 000 habitants, d’une Commission Consultative 
des Services Publics Locaux (CCSPL) pour l’ensemble des services publics qu’elles confient à des tiers 
par convention de délégation de service public ou qu’elles exploitent en régie dotée de l’autonomie 
financière, 

CONSIDERANT que suite à l’élection du Maire et des Adjoints du 8 novembre 2022, il a été nécessaire 
de procéder à l’élection des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux,  

CONSIDERANT que cette commission, présidée par le maire, ou son représentant, comprend des 
membres de l'assemblée délibérante, désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, et des représentants d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante, 

CONSIDERANT la nécessité de procéder au remplacement de monsieur Michel DURBANO, 
démissionnaire, au sein de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), ainsi que de 
la personne destinée à sa suppléance, 
 
CONSIDERANT donc la nécessité d’abroger la délibération n° 27 du 28 novembre 2022 et de procéder au 
renouvellement de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), 
 
CONSIDERANT que par délibération n° 38 du 10 juillet 2020, le Conseil Municipal a décidé de porter à 
huit le nombre de membres de l'assemblée délibérante devant composer la CCSPL, soit 4 membres 
titulaires et 4 membres suppléants. 
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IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ABROGER la délibération n° 27 du 28 novembre 2022 
portant élection des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). DE 
SE PRONONCER à l’unanimité, pour qu’il ne soit pas procédé au scrutin secret lors de cette 
nomination conformément aux dispositions de l’article L.2121-21 4° du CGCT et pour le recours au 
vote à main levée. DE PROCEDER au renouvellement de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux (CCSPL) ainsi qu’il suit : 
 

MEMBRES TITULAIRES 
1er délégué titulaire HELENE DELSANTO 
2ème délégué titulaire JOSIANE BERCET 
3ème délégué titulaire ANDRE BAULON 
4ème délégué titulaire CYRIL AMARIT 

MEMBRES SUPPLEANTS 
1er délégué suppléant CHRISTIAN GASQUET 
2ème délégué suppléant MARTINE BLANC 
3ème délégué suppléant ALAIN DUMONTET 
4ème délégué suppléant JULIA PEIRONET BREMOND 

 
2 représentants pour chacune des associations désignées ci-après : 

 UFC « Que choisir ? » 
 UDAF du Var 
 Association de défense du PLAN de La Garde 
 U.N.R.P.A. 

 
 
06 Madame Hélène DELSANTO 

OBJET :  ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 3 DU 9 JANVIER 2023 – VOTE DES TAUX DES 
IMPOTS DIRECTS LOCAUX : THRS - TFPB – TFPNB 

CONSIDERANT que le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, doit être à nouveau voté à 
compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale. Le taux de cette taxe était en 2022 de 16,96 %. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE FIXER les taux communaux pour l’année 2023 comme 
suit : 

- Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires : 17,45 % 
- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties  : 49.80% 
- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 74,48 % 
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07 Madame Hélène DELSANTO 

OBJET :  RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION AU DISPOSITIF D'ACHAT GROUPE PROPOSE PAR 
L'UGAP POUR LA FOURNITURE, L'ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE ET SERVICES 
ASSOCIES POUR LA PERIODE 2025-2027 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
CONVENTION A INTERVENIR 

CONSIDERANT qu’afin d’accompagner les personnes publiques confrontées à la fin des Tarifs 
Réglementés de Vente (TRV), l’UGAP a mis en œuvre des dispositifs d’achat groupé de gaz et 
d’électricité, 

CONSIDERANT que depuis 2015 (première échéance de fin des TRV), la commune est adhérente de 
ces dispositifs pour la conclusion de marchés de fourniture d’électricité. 

Les marchés conclus sur le fondement des accords-cadres auront une durée courant de leur 
notification jusqu’au 31 décembre 2027. 

CONSIDERANT que la convention correspondante précisant les obligations des parties est jointe à la 
présente délibération. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de l’exposé qui précède. 
D’APPROUVER le renouvellement de l’adhésion de la commune au dispositif d'achat groupé proposé 
par l'UGAP nommé « ELEC 2025 » pour la fourniture, l’acheminement d’électricité et services associés 
pour la période 2025-2027. D’ACCEPTER les termes de la convention à intervenir avec l'UGAP ci 
annexée. D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à signer ladite convention 
marquant l'adhésion de la commune à la mise à disposition des marchés de fourniture, 
d'acheminement d’électricité et services associés passés par l'UGAP, et à prendre toutes mesures 
d'exécution de la présente délibération. 

08 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 

OBJET :  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION EXCLUSIVE D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
COMMUNE / A.J.S ARC CLUB GARDEEN - AUTORISATION DE SIGNATURE 

CONSIDERANT la mise à disposition exclusive de la parcelle cadastré AN n° 908 située chemin de la 
Planquette à La Garde, par la Commune au profit de l’A.J. S. ARC CLUB GARDEEN depuis juin 2006, 

CONSIDERANT que l’A.J.S. ARC CLUB GARDEEN contribue activement, depuis de nombreuses années, 
à la promotion et au développement du tir à l’arc sur le territoire de la Commune. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER Madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à 
signer avec l'Association A.J.S.G. section TIR A L’ARC une convention de mise à disposition exclusive, à 
titre gratuit, d'équipements communaux consentie pour une durée d’un an. 
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09 Monsieur Alain DUMONTET 

OBJET :  CONTRAT DE VILLE METROPOLITAIN TOULON PROVENCE MEDITERRANEE - 
SUBVENTIONS D'UN MONTANT DE 10 000€ OCTROYEES AUX ASSOCIATIONS 
INTERVENANT DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE - PROGRAMMATION 
2023 

CONSIDERANT qu’il a été convenu d’octroyer la somme de 10 000€ aux porteurs de projets, 

CONSIDERANT que le Comité de lecture/Comité technique réuni le 3 février 2023 a émis des avis sur 
chaque dossier déposé et fait une proposition de répartition de l’enveloppe financière, 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la liste des dossiers approuvés par le Comité de Pilotage 
du Contrat de Ville Métropolitain dématérialisé en date du 3 mars 2023, telle que définie ci-dessous, et 
d’autoriser le financement par la ville de ces actions aux montants suivants :  
 

Nom du porteur Intitulé de l’action Financements 

LES PETITS DÉBROUILLARDS Les Cités Débrouillardes et le Science Tour 1 000 € 

PERLES DE SAGESSE Ateliers O’Mieux Vivre Ensemble 750 € 

FACE-VAR  
(Fondation Agir Contre l’Exclusion Var) 

Passerelle Ecoles/Entreprises 500 € 

Tous en Stage 250 € 

Face à l’emploi – Job Contact 500 € 

Micro-Forums 500 € 

THEATRE MANDIN Théâtre Forum : décrochage scolaire, délinquance et 
parentalité 500 € 

COMITÉ DU VAR DE COURSE 
D’ORIENTATION Qu’il est beau mon quartier 500 € 

LES ARTS O SOLEIL Développer l’accès à la culture et aux pratiques artistiques 1 000 € 

TERRATATA 
Atelier modelage argile 500 € 

Atelier modelage argile - Intergénération 1 000 € 
IEMC (Institut d’Etude de la Maladie 
Chronique) Dynamique Santé 500 € 
APA-OP 
(Activité Physique Adaptée à l’Obésité 
Adulte et Pédiatrique) 

Atelier Santé dans le cadre des pieds d’immeuble 500 € 

AVRE  
(Association Varoise pour le Respect de 
l’Enfant) 

Développer les mesures de soutien aux compétences 
parentales (prévention, accueil, soutien, écoute pour enfants, 
adolescents, parents et famille) – Soutien à la fonction 
parentale 

500 € 

Améliorer l’articulation entre l’accompagnement social, 
voire éducatif et la santé des jeunes en particulier dans son 
volet prévention (souffrances psychiques) 

500 € 

ADSEAAV (Association 
Départementale de la Sauvegarde de 
l’Enfance, de l’Adolescence et des 
Adultes en difficulté du Var) 

Permanence Ecoute Parents 500 € 

AAVIV (Association D’Aide aux 
Victimes d’Infractions du Var) 

Accompagnement juridique et psychologique des victimes 
d’infractions 500 € 
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IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ADOPTER l’exposé qui précède. D’AUTORISER Madame 
le Maire, ou son Adjoint délégué, à signer les conventions ci-annexées avec les associations précitées. 
 

10 Monsieur Alain DUMONTET 

OBJET :  APPROBATION DU RAPPORT 2015-2022 SUR LA MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT DE 
VILLE METROPOLITAIN TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 2015-2022 

CONSIDERANT le présent rapport 2015-2022 s’appuie sur les rapports annuels élaborés chaque 
année depuis la signature des contrat s de ville, et sur les évaluations à mi-parcours et qu’il 
présente pour l’ensemble de la Métropole, dont le Quartier Prioritaire de la Ville Romain Rolland pour 
la commune de La Garde : 

- Le périmètre et les caractéristiques des quartiers prioritaires,  
- La gouvernance du Contrat de ville, 
- L’animation institutionnelle 
- L’analyse qualitative et quantitative, 
- Les axes déclinés par communes,  
- Les actions métropolitaines, 
- Les préconisations 

 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ADOPTER l’exposé qui précède. D’APPROUVER le 
rapport final 2015/2022, dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat de Ville Métropolitain 2015/2022. 
D’AUTORISER Madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à signer toutes les pièces afférentes au 
dossier. 

11 Monsieur Alain DUMONTET 

OBJET :  PROTOCOLE D'ORGANISATION CONCERNANT L'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE 
LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETÉS BÂTIES (TFPB) DANS LES QUARTIERS DE 
LA POLITIQUE DE LA VILLE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

CONSIDERANT que la Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a 
redéfini le cadre de l’abattement de 30 % de la TFPB pour le patrimoine locatif social situé dans les 
Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QQPV), 

CONSIDERANT que l’abattement dont bénéficient les bailleurs sociaux doit faire l’objet de 
contreparties sous la forme d’actions de renforcement de gestion ou d’actions spécifiques sur les 
quartiers concernés, 

CONSIDERANT que cet abattement a pour objectif de permettre aux bailleurs sociaux de compenser 
les surcoûts de gestion liés aux besoins des Quartiers Politique de la Ville, par le déploiement d’un 
programme d’actions pour l’amélioration du cadre de vie des locataires, en renforcement du droit 
commun et en lien avec les démarches de Gestion Urbaine de Proximité (GUP), 

CONSIDERANT que ces actions ont été détaillées par le biais de conventions signées fin 2015 entre les 
bailleurs et l’Etat et s’inscrivent dans le cadre du contrat de ville intercommunal 2015-2020, 



CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 PAGE 11 SUR 32 

 

CONSIDERANT que la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 a prolongé les 
contrats de ville jusqu’au 31 décembre 2023, et que l’ensemble des partenaires est amené à signer les 
avenants relatifs aux conventions signées en 2015 et 2017, dans le but de prolonger l’utilisation, dans 
les mêmes conditions, de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties dans les quartiers 
prioritaires, 

CONSIDERANT que le protocole d’utilisation de l’abattement de la TFPB a vocation à coordonner les 
actions de cadre de vie et articuler les démarches de gestion urbaine et sociale de proximité, co-
pilotées par l’Etat et les EPCI, 

CONSIDERANT que ce co-pilotage organise et coordonne les interventions pour répondre aux besoins 
spécifiques des quartiers (entretien des espaces extérieurs et communs, stationnement, gestion des 
déchets…) en articulation avec les autres politiques et dispositifs (projet urbain, sécurité…), 

CONSIDERANT que le dernier avenant à la convention locale d’utilisation de l’abattement de la TFPB 
a été signé en 2022 avec la SAGEM, unique bailleur du Quartier Prioritaire Romain Rolland, 

CONSIDERANT que l’abattement de la TFPB a été prolongé jusqu’en 2023, en lien avec les contrats de 
ville 2015-2023, 

CONSIDERANT que le protocole d’organisation concernant l’utilisation de l’abattement de la TFPB 
dans les quartiers de la politique de la ville du Var a pour objet de présenter les choix locaux de 
mobilisation des moyens issus de l’abattement TFPB, pour une durée d’un an (2023) renouvelable, 

CONSIDERANT que le protocole d’organisation souligne que les bailleurs doivent réserver à minima 
5 % de l’abattement TFPB à des actions qui concourent au « vivre ensemble ». Ces actions sont portées 
par le monde associatif en lien avec le contrat de ville et les besoins du territoire, et seront validées 
conjointement par l’ensemble des partenaires. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ADOPTER l’exposé qui précède. D’AUTORISER Madame 
le Maire, ou son Adjoint délégué, à signer le protocole d’organisation concernant l’abattement de la 
TFPB dans les quartiers de la politique de la ville du Var, ainsi que tous les documents afférents. 
 

12 Monsieur Alain DUMONTET 

OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES SEMAINES A THEMES 

CONSIDERANT la nécessité d’affiner les conditions d’attribution des séjours au vu de la réalité du 
terrain mais également des besoins des jeunes, 

CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre aux nouveaux besoins des familles (modalités d’accès, 
d’accompagnement, d’accueil, etc.) relative au diagnostic de la Convention Territoriale Globale sur la 
thématique « Agir sur le Temps Libre », 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le règlement intérieur des Semaines à 
Thèmes ci-joint qui prendra effet dès la rentrée 2023/2024. 
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13 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT SAINT-CHARLES-BORROMEE » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Saint-Charles-Borromée, prélat italien 
du XVIème siècle, archevêque de Milan et cardinal de l'Église catholique, né à Arona le 2 octobre 1538 
et mort à Milan le 3 novembre 1584. Canonisé dès 1610 par le pape Paul V, il est liturgiquement 
commémoré le 4 novembre. 

La chapelle funéraire néogothique, sise avenue de Draguignan, dans la zone industrielle de La Pauline, 
véritable trésor architectural commandée par Mme Thérèse Pauline de Lagotellerie épouse de 
Monsieur Farnous à la mort de ce dernier porte son nom. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
avenues « de Draguignan, « Bastié » et « Becquerel », « Rond-point Saint-Charles- Borromée », suivant 
le plan joint à la présente délibération. 
 

14 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT VINCENT COURDOUAN » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Vincent COURDOUAN peintre français 
né le 7 mars 1810 à Toulon et mort à Toulon le 8 décembre 1893. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
avenues « de Draguignan, « Brun » et « Schweitzer », « Rond-point Vincent COURDOUAN », suivant le 
plan joint à la présente délibération. 
 

15 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT ALBERT EINSTEIN » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Albert EINSTEIN, physicien américain 
d'origine allemande, prix Nobel de physique en 1921, qui a changé par sa théorie fondamentale de la 
relativité, la conception humaine du temps, de l'espace et de l'univers, bouleversant la pensée 
scientifique et philosophique. 

Cité comme l'un des scientifiques les plus influents du XXe siècle, ses travaux continuent, notamment, 
d'aider les astronomes à tout étudier, des ondes gravitationnelles à l'orbite de Mercure. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection de 
l’avenue « de Draguignan » et de l’autoroute, « Rond-point Albert EINSTEIN » suivant le plan joint à la 
présente délibération. 
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16 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT DE LA MER » 

CONSIDERANT qu’en référence au beau littoral gardéen qui s’étend sur une longueur de trois 
kilomètres et en lien avec le parti pris décoratif des aménagements installés, la commune souhaite 
dénommer ce rond-point « « Rond-point de la Mer ». 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
avenues « de la Paix », et « Montée du Thouars », « Rond-point de la Mer », suivant le plan joint à la 
présente délibération. 
 

17 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT PHILIPPE LEBON » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Philippe LEBON, dit d'Humbersin, 
ingénieur et chimiste français, inventeur du gaz d'éclairage et, en 1801, du premier moteur à 
explosion, né le 29 mai 1767 à Brachay (Haute-Marne) et mort le 1er décembre 1804 à Paris.  

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
Avenues « de Draguignan, « Curie » et « Lambot », « Rond-point Philippe LEBON », suivant le plan joint 
à la présente délibération. 
 

18 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT SAMUEL PATY » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Monsieur Samuel PATY, né le 18 
septembre 1973 à Moulins (01), lequel était professeur d’Histoire-Géographie dans l’Allier. Lors de 
son assassinat le 16 octobre 2020, il était en poste depuis trois ans au collège du Bois-d’Aulne, à 
Conflans Sainte-Honorine. L’attaque terroriste dont il a été victime, faisait suite à cours 
d’enseignement moral et civique sur la liberté d’expression qu’il avait donné à ses élèves de 
quatrième. Samuel Paty est nommé chevalier de la Légion d'honneur et commandeur des Palmes 
académiques à titre posthume le 21 octobre 2020, lors de l'hommage national qui lui fut rendu à la 
Sorbonne, 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
avenues « de la Paix », « Abel Gance » et « Sadi Carnot », « Rond-point Samuel PATY », suivant le plan 
joint à la présente délibération. 
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19 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DE « L'ESPLANADE GERARD PHILIPE » 

CONSIDERANT que l’esplanade située au droit de la Maison Communale Gérard Philipe est appelée     
« Esplanade Gérard Philipe » sans avoir reçu pour autant sa dénomination officielle par délibération, 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER l’esplanade située au droit de la Maison 
Communale Gérard Philipe « Esplanade Gérard Philipe », suivant le plan joint à la présente 
délibération. 

 

20 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT DOCTEUR LOUIS RICHARD » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage au Docteur Louis RICHARD, Docteur au 
service des Gardéens dans les années soixante, décédé en Corse en 2004. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
avenues « Jacques Duclos » et « Jean Jaurès » « Rond-point Docteur Louis RICHARD », suivant le plan 
joint à la présente délibération. 
 

21 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT DE LA VILLA ROMAINE » 

CONSIDERANT que la commune souhaite honorer la villa gallo-romaine de Saint Michel fondée dans 
la deuxième moitié du 1er siècle avant notre ère, et découverte à l’occasion d’une série de fouilles 
archéologiques réalisées par le Centre archéologique du Var de 1968 à 1985 dans le cadre de la 
construction de l’université de Toulon, et dont les vestiges sont toujours visibles sur le campus. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection des 
avenues « du 1ère BIMP » et « du Bicentenaire de la révolution de 1789 », « Rond-point de la Villa 
Romaine », suivant le plan joint à la présente délibération. 
 

22 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « ROND-POINT ALICE ET HENRI TEILLARD » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Alice et Henri TEILLARD, gardéens, 
reconnus Justes parmi les Nations en 1984 pour avoir sauvé des enfants de la déportation durant la 
2ème Guerre mondiale. 
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IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le rond-point, situé à l’intersection de la 
rue « Albert Camus » et du boulevard « Pierre Loti », « Rond-point Alice et Henri TEILLARD », suivant 
le plan joint à la présente délibération. 
 

23 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DE LA VOIE « ALLEE DU GRENADIER » 

CONSIDERANT que la voie desservant le lotissement « Le Grenadier », la résidence « La Coccinelle » et 
ayant comme tenant l’Avenue de la Paix (RD 29), sans avoir reçu sa dénomination officielle par 
délibération, 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER cette voie « Allée du Grenadier », suivant 
le plan joint à la présente délibération. 
 

24 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « CITY STADE EDSON ARANTES DO NASCIMENTO : DIT PELE » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Edson Arantes do Nascimento, dit 
« Pelé », né le 23 octobre 1940 à Três Corações (Brésil) et décédé le 29 décembre 2022 à São Paulo 
(Brésil), est un footballeur international brésilien ayant évolué au poste d'attaquant et de meneur de 
jeu au milieu des années 1950 jusqu'en 1977. Figure mondiale du football, Pelé est considéré comme 
le plus grand joueur de tous les temps. Surnommé « O Rei » (« le roi »), Pelé est l'unique joueur à avoir 
remporté trois fois la Coupe du monde de football, en 1958, 1962 et 1970. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER ce City Stade, « City Stade Edson Arantes 
do Nascimento : dit Pelé », suivant le plan joint à la présente délibération. 
 

25 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU « CITY STADE MARCEL ZORZITTO » 

CONSIDERANT que la commune souhaite rendre hommage à Monsieur Marcel ZORZITTO, né le 15 
février 1933 à Paris dans le XIIIème arrondissement. Il s’engagea dans la Marine Nationale de 1948 à 
1987 en tant que mécanicien moteur. En 1979, il s’installe à La Garde. Tout de suite, il s'investit 
pleinement au sein de la vie associative locale en tant que président de l'Office des sports. Pour être au 
plus près de ses filles, il s'engage en prenant la présidence du club de basket. En 1994, il succède à 
Bernard Chabot, adjoint à la présidence de l'Office municipal des sports. Depuis plus de 40 ans, il 
demeure également le Président du Conseil syndical de la Résidence Le Berlioz. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER ce City Stade « City Stade Marcel 
ZORZITTO », suivant le plan joint à la présente délibération. 
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26 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DU CITY STADE DE ROMAIN ROLLAND « ROLLAND ARENA » 

CONSIDERANT que sur proposition du Conseil Citoyen, il est proposé de dénommer le city stade 
récemment créé à Romain Rolland « ROLLAND ARENA ». 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER ce City Stade « ROLLAND ARENA », 
suivant le plan joint à la présente délibération. 
 

27 Monsieur Franck CHOUQUET 

OBJET :  DENOMINATION DE LA SALLE DE BOXE ALAIN RUOCCO 

CONSIDERANT qu’Alain RUOCCO, figure emblématique et légende de la boxe varoise, décédé le 22 
janvier 2022, ancien champion de France des Welters en 1978, était devenu un entraineur respecté et 
titré, notamment avec le champion d’Europe Frédéric SEILLIER, et a fait rayonner la pratique de la 
boxe dans le Var et également à l’international, 

CONSIDERANT l’accord de la famille RUOCCO formulée en date du 13 mars 2023. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER la salle de boxe située au complexe 
sportif Guy Môquet 1, chemin de la Planquette à La Garde, « salle de boxe Alain RUOCCO », suivant le 
plan joint à la présente délibération. 
 

28 Madame Marie-Hélène CHARLES 

OBJET :  AUGMENTATION DE CAPITAL DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) SAGEP 

CONSIDERANT que la SPL SAGEP a engrangé à ce jour un nombre important de réserves financières par 
rapport au montant de son capital, que le résultat comptable 2021 de la société, du fait de la reprise de la 
provision liée à un litige, a conduit à un résultat 2021 très supérieur aux prévisions comptables,  
 
CONSIDERANT que par courrier en date du 10 février 2023, la SPL SAGEP fait part à la commune de 
son intention de procéder à une augmentation du capital, 
 
CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l'article L.1524-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, lors d'une augmentation de capital, les administrateurs représentant les 
Collectivités ne peuvent s'exprimer qu'après avoir obtenu de leurs Conseils Municipaux respectifs un avis 
sur cette opération, 
 
CONSIDERANT que la commune de La Garde est actionnaire de la SPL SAGEP à hauteur de 60 % et 
détient à ce titre 9 postes d'administrateur au sein de cette dernière, 
 
CONSIDERANT l'intérêt que présente cette augmentation de capital de la SPL SAGEP pour les 
collectivités actionnaires, il est donc proposé au conseil municipal de donner son accord pour un 
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accroissement de ce dernier par intégration des réserves financières susvisées, le portant de 225.000€ à 
500.000€. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER l’augmentation du capital de la SPL 
SAGEP de 225.000€ à 500.000€ par intégration de ses réserves financières. 
 

29 Madame Marie-Hélène CHARLES 

OBJET :  PRISE DE PARTICIPATION DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
AU CAPITAL DE LA SPL SAGEP  

CONSIDERANT qu’au regard du développement actuel et futur de l’activité de la Société Publique 
Locale SAGEP, comme du champ de compétence de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, il 
apparaît opportun pour la Métropole d’acquérir des actions au sein du capital social de la SAGEP, 

CONSIDERANT que la Commune de La Garde, conformément à l’article 14 des statuts de la SPL 
SAGEP, envisage de céder à la Métropole Toulon Provence Méditerranée, une partie des actions dont 
elle est titulaire au sein du capital social de la SPL SAGEP, à hauteur de 1 500 actions, au profit de la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée, en contrepartie d’un prix total de 33 330 € correspondant 
à leur valeur nominale, 

CONSIDERANT que cette cession envisagée entre dans le champ de la procédure d’agrément par le 
Conseil d’Administration de la société, conformément à l’article 14 des statuts, agrément qui a été 
donné par le conseil d’administration réuni le 14 février 2023, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu, dans ces conditions, d’autoriser l’acquisition des 1 500 actions dont la 
ville de La Garde est propriétaire au sein du capital de la SPL SAGEP, au profit de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée, pour un prix de 33 330 €, outre les droits d’enregistrement payés par 
l’acquéreur, 

CONSIDERANT la nécessité de ramener le nombre de représentants de la Commune de La Garde 
siégeant au Conseil d’Administration de la SPL SAGEP de 9 à 8 en application de l’article 15 des statuts 
de la SPL SAGEP. Il convient donc de déterminer à nouveau les membres du Conseil Municipal afin de 
représenter la Commune au sein du Conseil d’Administration de la SPL SAGEP. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la cession par la Commune de LA GARDE, 
cédante, au profit de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, cessionnaire, de 1.500 actions 
« Société Publique Locale SAGEP », en contrepartie d’un prix total de 33 330 € correspondant à leur 
valeur nominale. D’AUTORISER madame le Maire, à accomplir toutes les formalités et à signer toutes 
les pièces consécutives à l’exécution de la présente délibération. DE FIXER ainsi qu’il suit, à compter 
de la réalisation de la vente, la liste des membres du Conseil Municipal destinés à remplir les fonctions 
d’administrateurs au sein de la SPL SAGEP avec pour faculté d’accepter toutes fonctions dans ce cadre: 

 - M. Jean-Louis MASSON 
 - M. Franck CHOUQUET 
 - Mme Hélène ARNAUD-BILL 
 - M. André BAULON 
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 - M. Alain JOUOT 
 - M. Alain FUMAZ 
 - M. Jean-Eric LODEVIC 
 - Mme Sophie OURDOUILLIE 
 

30 Madame Marie-Hélène CHARLES 

OBJET :  PRISE DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE COGOLIN AU CAPITAL DE LA SPL 
SAGEP  

CONSIDERANT la volonté de la commune de COGOLIN d’entrer au capital de la SPL SAGEP, 

CONSIDERANT que la commune de La Garde, conformément à l’article 14 des statuts de la SPL SAGEP, 
envisage de céder à la commune de COGOLIN, une partie des actions dont elle est titulaire au sein du 
capital social de la SPL SAGEP, à hauteur de 1 500 actions, au profit de la commune de COGOLIN, en 
contrepartie d’un prix total de 33 330 € correspondant à leur valeur nominale, 

CONSIDERANT que cette cession envisagée entre dans le champ de la procédure d’agrément par le 
Conseil d’Administration de la société, conformément à l’article 14 des statuts, agrément qui a été 
donné par le Conseil d’administration réuni le 14 février 2023, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu, dans ces conditions, d’autoriser l’acquisition des 1 500 actions dont la 
ville de La Garde est propriétaire au sein du capital de la SPL SAGEP, au profit de la commune de 
COGOLIN, pour un prix de 33 330 €, outre les droits d’enregistrement payés par l’acquéreur, 

CONSIDERANT la nécessité de ramener le nombre de représentants de la commune de La Garde 
siégeant au Conseil d’Administration de la SPL SAGEP de 8 à 7 en application de l’article 15 des statuts 
de la SPL SAGEP. Il convient donc de déterminer à nouveau les membres du Conseil Municipal afin de 
représenter la commune au sein du Conseil d’Administration de la SPL SAGEP. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la cession par la commune de LA GARDE, 
cédante, au profit de la commune de COGOLIN, cessionnaire, de 1.500 actions « Société Publique 
Locale SAGEP », en contrepartie d’un prix total de 33 330 € correspondant à leur valeur nominale. 
D’AUTORISER Madame le Maire, à accomplir toutes les formalités et à signer toutes les pièces 
consécutives à l’exécution de la présente délibération. DE FIXER ainsi qu’il suit, à compter de la 
réalisation de la vente, la liste des membres du Conseil Municipal destinés à remplir les fonctions 
d’administrateurs au sein de la SPL SAGEP avec pour faculté d’accepter toutes fonctions dans ce cadre: 

 - M. Jean-Louis MASSON 
 - M. Franck CHOUQUET 
 - Mme Hélène ARNAUD-BILL 
 - M. André BAULON 
 - M. Alain JOUOT 
 - M. Alain FUMAZ 
 - M. Jean-Eric LODEVIC. 
 
DE DIRE que la recette sera inscrite au Budget de la Commune Chapitre 26 compte 261. 
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31 Madame Marie-Hélène CHARLES 

OBJET :  REALISATION D'UN POLE MULTICULTUREL COMPRENANT LA CONSTRUCTION D'UN 
POLE CULTUREL ET LA REHABILITATION DE LA MAISON COMMUNALE GERARD 
PHILIPE ET DE LA MEDIATHEQUE LOUIS ARAGON –AVENANT N°2 AU CONTRAT DE 
MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE 
PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « SOCIETE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION PUBLIQUE 
(S.A.G.E.P.) - AUTORISATION DE SIGNATURE  

 
CONSIDERANT que par délibération du Conseil Municipal n° 22 du 15 juillet 2020, la Commune de La 
Garde a approuvé le principe de la réalisation d’un pôle multiculturel, et en a confié la maitrise 
d’ouvrage à la SPL SAGEP. 

Le programme de l’opération porte sur la construction d’un pôle culturel de 350 places et la 
réhabilitation de la Maison Communale Gérard Philipe et de la médiathèque Louis ARAGON, 

CONSIDERANT que suite à la finalisation des études d’avant-projet définitif, il convient de modifier la 
convention de mandat signée avec la SPL SAGEP par la signature d’un avenant n° 2 dans le but de 
réviser l’enveloppe financière du projet et d’adapter le planning global de l’opération, 

 L’enveloppe financière est fortement impactée par la flambée des prix des matériaux et de l'énergie. 
Elle est modifiée de façon à intégrer l’inflation déjà courue sur l’indice de référence du projet, 
l’indice BT01, mais également de façon à tenir compte, sur la base d’une estimation, de l’inflation à 
venir et d’intégrer également une enveloppe pour tenir compte d’éventuels imprévus. 

 L’enveloppe financière est modifiée ainsi : 
 

 Enveloppe financière prévisionnelle initiale :   16 769 800 € TTC (valeur Aout 2020) 
 Enveloppe financière prévisionnelle modifiée :  20 439 436 € TTC (valeur février 2023) 

 
 Le planning de l’opération est modifié comme suit : 

 
La réception des travaux se déroulera en deux temps : 

 La réception de la nouvelle salle ainsi que les phases 1 et 2 de la réhabilitation sont prévues au 2ème 
trimestre 2025. 

 La réception des travaux relatifs à la phase 3 de la réhabilitation de Gérard Philipe sont prévus au 
4ème trimestre 2026. 

 
CONSIDERANT qu’afin de prendre en compte le phasage de l’opération qui conduit à un allongement 
du mandat, il est proposé d’attribuer à la SPL SAGEP, mandataire, une rémunération supplémentaire 
d’un montant de 71 684 € HT soit 86 020,80 € TTC, 

CONSIDERANT le projet d’avenant n° 2, ci-annexé, qui modifie en conséquence, le contrat de mandat 
de maitrise d’ouvrage déléguée. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de l’exposé qui précède. D’ACCEPTER 
les termes de l’avenant n°2 au contrat de mandat de maitrise d’ouvrage déléguée conclu avec la 
S.A.G.E.P. pour la réalisation d’un pôle multiculturel, et D’AUTORISER Madame le Maire, ou son 
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adjoint délégué, à le signer. DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits 
inscrits et à inscrire au budget principal - exercice 2023 et suivants – Opération CEQ0001. 
 

32 Madame Martine DE SANTIS 

OBJET :  ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE : ETUDES DE PROGRAMMATION ET 
ELABORATION DU PROJET CULTUREL SCIENTIFIQUE, EDUCATIF ET SOCIAL DE LA 
MEDIATHEQUE – APPROBATION DES LIGNES DIRECTRICES DU PROJET CULTUREL 
SCIENTIFIQUE, EDUCATIF ET SOCIAL - DEMANDE DE SUBVENTION A LA DRAC 

CONSIDERANT le projet communal de pôle multiculturel comprenant la création d’une nouvelle salle 
de spectacle de 350 places couplée à la réhabilitation du complexe communal, équipement vieillissant 
composé de plusieurs espaces culturels : médiathèque, galerie, salle polyvalente, conservatoire..., 

CONSIDERANT que la médiathèque inaugurée en 2000 fait partie intégrante de ce périmètre culturel 
et que dans ce nouveau contexte, il est nécessaire de reconsidérer non seulement son architecture 
(aménagement intérieur) mais aussi de proposer une nouvelle offre de service de nature à répondre 
aux enjeux culturels de notre époque, 

CONSIDERANT que pour mener à bien ce projet, cette démarche se voudra partenariale avec les 
acteurs institutionnels que sont la Direction Régionale des Affaires Culturelles PACA, l’Agence 
Régionale du Livre PACA et la Médiathèque Départementale du Var, 

CONSIDERANT qu’aux termes de la délibération n° 14 du 9 janvier 2023 susvisée, la Commune a 
décidé de lancer une consultation pour le choix d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour réaliser les 
études de programmation de la réhabilitation de la Médiathèque Louis Aragon et élaborer le Projet 
Culturel Scientifique, Educatif et Social (P.C.S.E.S.), instrument pluriannuel de pilotage du projet de 
l’établissement conforme à la politique culturelle de la Ville, 

CONSIDERANT que le coût prévisionnel de l’A.M.O. est estimé à 70 000 € H.T et que le taux de soutien 
financier envisageable de la D.R.A.C. peut atteindre 50% du coût de la mission d’A.M.O., 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire, en vue de faire une demande de subvention à la D.R.A.C., de 
valider le diagnostic et les lignes directrices préalables au Projet Culturel Scientifique, Educatif et 
Social tels que définis, a minima, en annexe. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le diagnostic et les lignes directrices 
préalables au Projet Culturel Scientifique, Educatif et Social tels que définis, a minima, en annexe. 
D’AUTORISER madame le Maire de La Garde, ou son Adjoint délégué, à diligenter toutes les 
démarches nécessaires à la réalisation du lancement de l’A.M.O. DE SOLLICITER le soutien financier 
de la D.R.A.C. au taux le plus élevé possible selon le plan de financement suivant : 

Montant subventionnable H.T 70 000,00 € % 
DRAC PACA 35 000,00 € 50% 

Autofinancement 35 000,00 € 50% 
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33 Madame Sophie OURDOUILLIE 

OBJET :  RENOUVELLEMENT ADHESION A L'ASSOCIATION « CONSERVATOIRE 
MEDITERRANEEN PARTAGE » – ANNEE 2023 - AUTORISATION DE SIGNATURE- 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

CONSIDERANT que la commune a adhéré à la Charte du Parc National de Port-Cros, 

CONSIDERANT l’engagement de la commune en matière de préservation et de valorisation des 
espaces naturels, notamment en créant une Zone Agricole Protégée (ZAP), afin de protéger ses espaces 
agricoles à potentiel agronomique et développer la vente en circuits courts sur le territoire, 

CONSIDERANT que le Conservatoire Méditerranéen Partagé est une association regroupant un réseau 
d’acteurs publics et privés spécialistes de la conservation, de l’utilisation, et de la valorisation de la 
biodiversité cultivée de Méditerranée et qu’il poursuit un double objectif de conservation de la 
diversité biologique, notamment les espèces végétales locales, rares et anciennes et de terroir ainsi 
que de collecte des bonnes pratiques agricoles et savoir-faire régionaux méditerranéens pour les 
transmettre, 

CONSIDERANT que l’adhésion à cette association implique un engagement à sa charte éthique afin de 
garantir la qualité du réseau, 

CONSIDERANT que la participation à ses activités ne peut avoir lieu qu’en contrepartie du paiement 
d’une cotisation annuelle et, qu’au regard de tout ce qui précède, il est dans l’intérêt de la commune 
d’y adhérer afin de poursuivre les objectifs précités. 

IL EST DONC PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE S’ENGAGER à respecter la charte éthique de 
l’association régie par la loi de 1901 dénommée « Conservatoire Méditerranéen Partagé ». 
D’AUTORISER Madame le Maire, ou son adjoint délégué, à signer le bulletin d’adhésion au 
Conservatoire Méditerranéen Partagé ci-annexé et tout document tels que les avenants y afférents. DE 
DIRE que la dépense, d’un montant de 500 € correspondant à la cotisation annuelle, sera inscrite à 
l’article 6188. 

 

34 Madame Sophie OURDOUILLIE 

OBJET :  CONTRAT DE BAIE DE LA RADE DE TOULON ET DES ILES D'OR 2023-2027- 
INSCRIPTION ACTIONS ENVIRONNEMENTALES - AUTORISATION DE SIGNATURE 

CONSIDERANT que le contrat de baie a pour objectif de mettre en place une gestion équilibrée de la 
satisfaction des usages de l’eau, de la préservation des écosystèmes aquatiques continentaux et 
marins, de la protection, de la mise en valeur et du développement de la ressource en eau dans une 
perspective de développement durable, 

CONSIDERANT qu’il s’agit d’une démarche mobilisant l’ensemble des partenaires du périmètre du 
contrat de baie, qui ont dû présenter un programme d’actions et un budget prévisionnel pour lesquels 
ils se sont engagés, 
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CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt de la commune de bénéficier de l’aide de l’Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée-Corse pour la réalisation de ses projets. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’INSCRIRE au Contrat de Baie de la Rade de Toulon et 
des îles d’Or (2023-2027) les actions visées ci-dessous : 

N° FICHE ACTIONS 
COÛT PRÉVISIONNEL 

(€ HT)/ ASSIETTE 
ELIGIBLE 

SUBVENTION 

59 Désimperméabilisation de la cour de 
l’école maternelle Maurice Delplace 150 000 € 105 000 € 

60 Renaturation du parking de la Poste et 
création d’un parc urbain Accusano 328 000 € 229 000 € 

210 Surveillance, suivi et éradication de la 
Caulerpa taxifolia dans l’Anse San Peyre     3 200 € Non 

éligible 
 
D’ADOPTER les termes du projet de contrat joint à la présente délibération. D’AUTORISER madame 
le Maire, ou son représentant, à signer ledit Contrat de baie de la Rade de Toulon et des Iles d’or 
(2023-2027), ainsi que tout acte nécessaire à son exécution et document ou avenant ne remettant pas 
en cause l’économie générale de celle-ci. DE DIRE que la commune réalisera les opérations inscrites 
au Contrat dépendant de sa maîtrise d’ouvrage dans le cadre du vote annuel des crédits nécessaires. 
DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget de la commune et seront ventilés sur les différentes 
opérations créées. D’IMPUTER les recettes sur les crédits ouverts au budget communal à réception 
des notifications des montants de subventions de l’Agence de l’eau. 

 

35 Monsieur Alain FUMAZ 

OBJET :  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES COMMUNES MEMBRES DU LOGICIEL 
D'ALERTE A LA POPULATION, DANS LE CADRE DU PLAN INTERCOMMUNAL DE 
SAUVEGARDE DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE - 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

CONSIDERANT que la Métropole Toulon Provence Méditerranée (MTPM) a suscité, avec l’ensemble 
des communes membres, une réflexion sur la gestion des sinistres de grande ampleur principalement 
d’origine naturelle,  

CONSIDERANT qu’un Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) a ainsi été arrêté entre les 
collectivités concernées le 20 décembre 2008, 

CONSIDERANT que la présente convention est un renouvellement de la mise à disposition du logiciel 
dans le cadre de la relance d’un marché en exclusivité afin de de poursuivre cette participation, 

CONSIDERANT la nécessité, dans la présente convention, de déterminer les conditions de mise à 
disposition du logiciel d’alerte à la population « 21TICO8 - Accord cadre à bons de commande relatif 
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aux prestations de maintenance et d’évolution du logiciel d’alerte à la population dans le cadre du PICS 
de la MTPM avec la société F24 ». 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la convention valant règlement de mise à 
disposition du logiciel d’alerte à la population au sens de l’article L.5211-4-3 du CGCT. D’AUTORISER 
madame le Maire en sa qualité de représentant de la commune, ou son adjoint délégué à la Sécurité, au 
Plan Communal de Sauvegarde et risques majeurs, monsieur Alain FUMAZ, à signer la convention ainsi 
que tout avenant et toutes pièces de marché découlant de ladite convention. 
 

36 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 

OBJET :  CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE LA GARDE ET 
L'INSPECTION DE L'EDUCATION NATIONALE - ANNEXE SPECIFIQUE AUX FOULEES 
PRINTANIERES 

CONSIDERANT que la Commune se doit d’actualiser les termes de la convention, notamment de 
définir de manière plus singulière le fonctionnement et la mise en œuvre de la manifestation intitulée 
« les foulées printanières ».  

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER Madame le Maire à signer avec l’Inspection 
de l’Education Nationale une annexe relative au fonctionnement et à la mise en œuvre pour une durée 
d’une année scolaire. 
 

37 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 

OBJET :  PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX FRAIS DE SEJOUR DES COLONIES DE 
VACANCES ORGANISEES DURANT L'ETE 2023 

CONSIDERANT la possibilité pour les enfants, et les jeunes de la commune de La Garde de participer 
chaque année pendant les vacances scolaires, à des séjours de vacances avec hébergement et des 
camps organisés par des prestataires de loisirs agréés, 
 
CONSIDERANT que les séjours pour la saison d’été 2023 nécessitent une aide financière afin de 
favoriser l’accessibilité à tous les enfants et jeunes gardéens, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre aux nouveaux besoins des familles (modalités d’accès, 
d’accompagnement, d’accueil, etc.) relative au diagnostic de la Convention Territoriale Globale sur la 
thématique « Agir sur le Temps Libre », 

CONSIDERANT que le barème des participations de la commune est calculé en fonction du quotient 
familial. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DECIDER de participer aux séjours de vacances avec 
hébergement pour les enfants, et les jeunes gardéens, selon le tableau ci-annexé. DE PRELEVER les 
crédits nécessaires au paiement de ces dépenses à l’opération 332 article 6188 du budget primitif 
2023 de la ville.  
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38 Monsieur Michel GUILLOUZIC 

OBJET :  MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU PROFIT DE LA MISSION LOCALE DU COUDON AU 
GAPEAU –  AUTORISATION DE SIGNATURE 

CONSIDERANT que la Mission Locale partage, depuis 2004, les locaux susnommés avec le service 
municipal du Bureau Municipal de l’Economie et de l’Emploi et de la Plateforme d’aide à la personne, 
permettant ainsi de mettre en synergie les actions de cette association en faveur de l’emploi avec 
celles menées par la commune,  

CONSIDERANT qu'il convient de formaliser les modalités d’occupation par voie de convention de mise 
à disposition au profit de la Mission Locale, afin qu’elle puisse maintenir les actions qu’elle mène 
auprès des jeunes de 16 à 25 ans révolus en recherche d’emploi, et d’exercer sa mission d’intérêt 
général. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER les termes de la convention de mise à 
disposition de locaux à titre gratuit au profit de la Mission Locale du Coudon au Gapeau, sis 174 rue 
Marc Delage, pour une durée de trois ans renouvelable avec reconduction expresse à compter du 1er 
janvier 2023. D’AUTORISER Madame le Maire, ou son adjoint délégué, à signer ladite convention 
annexée ci-jointe. 

39 Monsieur Jean-Claude MARASTONI 

OBJET :  MODIFICATION DU CADRE DES EFFECTIFS AU 3 AVRIL 2023 

CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs de la collectivité ou de 
l'établissement à la date du 3 avril 2023, 

Il est exposé que suite à l’évolution des emplois, des réussites à concours, des vacances de postes et 
des promotions intervenues au sein de la commune, il est proposé de mettre à jour en conséquence le 
tableau des effectifs. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DECIDER la création et la suppression des postes sur 
les grades suivants et D’APPROUVER le cadre des effectifs modifié au 3 avril 2023 tel qu’annexé à la 
présente délibération. 

Créations de 6 postes à Temps Complet : 
 
 2 postes de Rédacteur 
 1 poste de Puéricultrice 
 1 poste d’Educatrice de jeunes enfants Classe Exceptionnelle  
 1 poste de Technicien Principal de 2ème classe 
 1 poste d’Agent de maitrise principal 
 
Créations d’1 poste à Temps Non Complet : 
 
 1 poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe 
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Suppressions de 25 postes à Temps Complet : 
 
 1 poste de Collaborateur de cabinet 
 1 poste d’Attaché principal 
 3 postes d’Adjoint administratif principal de 2ème classe 
 1 poste d’Adjoint administratif 
 1 poste d’Adjoint d’animation principal de 1ère classe 
 1 poste d’Agent social principal 1ère classe 
 2 postes d’Agent social principal de 2ème classe 
 3 postes d’Assistantes maternelle 
 3 postes d’ATSEM principal de 2ème classe 
 1 poste d’Ingénieur Principal 
 2 postes de Technicien Principal de 1ère classe  
 2 postes d’Agent de maitrise 
 2 postes d’Adjoint technique principal de 1ère classe 
 2 postes d’Adjoint technique principal de 2ème classe 
 
Suppressions d’1 poste à Temps Non Complet : 
 
 1 poste d’Adjoint administratif principal de 2ème classe 

 

40 Monsieur Jean-Claude MARASTONI 

OBJET :  DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AUPRES DU CONSEIL 
MEDICAL – FORMATION PLENIERE 

CONSIDERANT que le Conseil médical se substitue au Comité médical et à la Commission de réforme, 

CONSIDERANT qu’il convient de désigner les représentants de la collectivité qui siègeront au sein du 
Conseil médical – formation plénière, compétente notamment en matière d’accident de service, de 
maladie imputable (CITIS) et d’invalidité. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DESIGNER comme représentants au Conseil médical – 
formation plénière, les membres du conseil municipal suivants : 

Titulaires : 

o Monsieur Jean-Claude MARASTONI 
o Madame Flora MARTINO 

 
Suppléants :  

o Madame Hélène ARNAUD-BILL 
o Monsieur Jean-Eric LODEVIC 
o Madame Brigitte MORILLION 
o Monsieur André BAULON 
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41 Monsieur Jean-Claude MARASTONI 

OBJET :  CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT DANS LE CADRE D'UN CONTRAT DE 
PROJET – DEVELOPPEUR ECONOMIQUE 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour mener à bien le projet de 
requalification du Cœur de Ville par le développement économique du territoire local en général et du 
commerce de proximité en particulier au travers de l’animation et l’accompagnement des projets 
d’implantation, de création et de développement d’activités socio-économiques, 

CONSIDERANT qu’en application des articles L.332-24 et suivants du Code général de la fonction 
publique, les collectivités territoriales peuvent désormais, pour mener à bien un projet ou une 
opération identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du projet ou de 
l’opération, et ce, dans la limite d’une durée maximale de 6 ans. 

Monsieur le Rapporteur expose, 

Dans un contexte de requalification du Cœur de Ville et aux fins de stimuler la création d'activités 
nouvelles au sein de la ville de la Garde, il est proposé de recruter un agent contractuel « Développeur 
Economique » sur la base d’un contrat de projet visant le développement économique du territoire de 
la commune.  

Le développeur économique aura en charge la conception et l’animation des projets économiques à 
l’échelle locale afin de dynamiser le territoire et promouvoir les commerces de proximité. Il assurera 
principalement l’accompagnement des élus dans la définition de leur politique économique et des 
entrepreneurs désireux de s’implanter ou de se développer sur le territoire de la Ville. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DECIDER la création d’un emploi non permanent à 
temps complet territorial relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux - catégorie A -, qui sera 
pourvu par un agent contractuel sur la base des articles L.332-24 et suivants du code général de la 
fonction publique. L’agent devra justifier d’un master professionnel dans les secteurs du droit, de la 
gestion, de l'urbanisme, de l'aménagement et du développement et/ou disposer d’une expérience 
significative dans le domaine. Il devra notamment maîtriser parfaitement les différentes procédures 
d'aides publiques et avoir une très bonne connaissance des acteurs économiques des territoires. 
L’agent sera rémunéré par référence à la grille indiciaire du grade d’attaché principal territorial selon 
la qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience professionnelle. L’agent contractuel sera 
recruté pour une durée de 3 ans. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse dans la 
limite de 6 ans, la durée totale des contrats de projets ne pouvant excéder 6 ans et D’INSCRIRE les 
crédits correspondants au budget. 
 

42 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS MUNICIPALES PRISES 
DEPUIS LE 09/12/2022 

L’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Maire rend compte 
des décisions prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT lors des réunions obligatoires du 
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conseil municipal. Il s’agit donc de prendre connaissance de ces décisions prises depuis le 12 
décembre 2022, à savoir : 

DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

12/12/2022 DM-202212-0445 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE CATHERINE MONCE 
12/12/2022 DM-202212-0446 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE LES YEUX DANS LES JEUX 
12/12/2022 DM-202212-0447 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE CELINE PETIT-PHAR 

13/12/2022 DM-202212-0448 

CONCOURS RESTREINT DE MAITRISE D’ŒUVRE SUR "ESQUISSE +" AVEC 
ANONYMAT EN VUE DE LA CONSTRUCTION DE LA CRECHE LES LUCIOLES A LA 
GARDE - CHOIX DU LAUREAT - INDEMNISATION DES CONCURRENTS ET DES 
MEMBRES LIBERAUX DU JURY 

13/12/2022 DM-202212-0449 
CONTENTIEUX JEAN-CAMILLE MUSSARD ET CYRIL LANDAT C/ JAMEL-EDDINE 
OTHMANE - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE 
– REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

13/12/2022 DM-202212-0450 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL (DSIL) 2023 POUR L’OPERATION DE 
CONSTRUCTION D’UNE ECOLO CRECHE MULTI-ACCUEIL LES LUCIOLES  

16/12/2022 DM-202212-0451 
CONTRAT DE MISE A JOUR DU SYSTEME DE SECURISATION DES ACCES ET DE 
GESTION DU TEMPS DE TRAVAIL ET REFONTE DU REFERENTIEL 
REGLEMENTAIRE – A INTERVENIR LA SOCIETE HOROQUARTZ 

19/12/2022 DM-202212-0452 FIXATION DES TARIFS DES SERVICES DE LA VILLE – ANNEE CIVILE 2023  

22/12/2022 DM-202212-0455 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LA MISE EN PLACE DU SPECTACLE VIVANT « LA 
FOLLE HISTOIRE DE FRANCE » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 
THEATRE SAISON 22-23 LE 9 JANVIER 2023 

29/12/2022 DM-202212-0456 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN SON POUR LA MISE EN OEUVRE DU SPECTACLE VIVANT « LA 
FOLLE HISTOIRE DE FRANCE » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 
THEATRE SAISON 22-23 LE 17 JANVIER 2023 

29/12/2022 DM-202212-0457 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LE PREMONTAGE DU SPECTACLE VIVANT « LA 
PRIAPEE DES ECREVISSES » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 
THEATRE SAISON 22-23 LE 18 JANVIER 2023 

29/12/2022 DM-202212-0458 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LE PREMONTAGE DU SPECTACLE VIVANT « LA 
PRIAPEE DES ECREVISSES » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 
THEATRE SAISON 22-23 LE 23 JANVIER 2023 

29/12/2022 DM-202212-0459 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN SON POUR LA MISE EN OEUVRE DU SPECTACLE VIVANT « LA 
PRIAPEE DES ECREVISSES » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 
THEATRE SAISON 22-23 LE 24 JANVIER 2023 

02/01/2023 DM-202301-0001 FREE MOBILE C/ COMMUNE – CONSEIL D’ETAT – POURVOI N° 468686 – 
MINISTERE D’AVOCAT – INSCRITPION DE LA DEPENSE  

02/01/2023 DM-202301-0002 
JOSE TEIXEIRA ET AUTRES / COMMUNE – RECOURS N° 2203499 – TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE TOULON – MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE  

03/01/2023 DM-202301-0003 
CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION DE L’ESCALADE DU JEUDI 23 
FEVRIER 2023 DANS LE CADRE DES STAGES DE DECOUVERTE MULTISPORTS 
ORGANISÉS PAR LE POLE MUNICIPAL MULTISPORTS  
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

03/01/2023 DM-202301-0004 
CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION DE L’ESCRIME DU LUNDI 20 
FEVRIER 2023 DANS LE CADRE DES STAGES DE DECOUVERTE MULTISPORTS 
ORGANISÉS PAR LE POLE MUNICIPAL MULTISPORTS  

03/01/2023 DM-202301-0005 
CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION DE VENTE DE BILLETS 
ELECTRONIQUES PAR LA SOCIETE TRUSTWEB DANS LE CADRE DE LA GARDE 
RUN PARTY DU VENDREDI 12 MAI 2023  

03/01/2023 DM-202301-0006 TARIFICATION DE LA MANIFESTATION SPORTIVE « LA GARDE RUN PARTY » 
DU 12 MAI 2023 

04/01/2023 DM-202301-0007 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL (DSIL) 2023 POUR L’OPERATION DE 
RENOVATION ENERGETIQUE LIEE A L’ECLAIRAGE DE GROUPES SCOLAIRES 
TRIOLET-ZUNINO-TARDIVIER ET EQUIPEMENT SPORTIF STADE GUY MOQUET 
1 

04/01/2023 DM-202301-0008 CONTRAT DE CESSION DU DROIT D' EXPLOITATION D'UN SPECTACLE DE LA 
COMPAGNIE TIBORICO 

05/01/2023 DM-202301-0009 
MISSION TECHNIQUE ET JURIDIQUE – OPSIA MEDITERRANEE GEOMETRE 
EXPERT – RECONNAISSANCE DES LIMITES NATURELLES DU ROCHER DE LA 
GARDE - INSCRIPTION DE LA DEPENSE  

06/01/2023 DM-202301-0010 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU MISE EN PLACE DU SPECTACLE ASSOS EN SCENE - 
VENDREDI 10 FEVRIER 2023  

09/01/2023 DM-202301-0011 SERVICE EAU NON POTABLE - FIXATION DES TARIFS ET DES PENALITES - 
ANNEE 2023 

11/01/2023 DM-202301-0013 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL (DSIL) 2023 POUR L’OPERATION DE 
RENOVATION DES BATIMENTS SCOLAIRES L. TARDIVIER ET M. DELPLACE 

12/01/2023 DM-202301-0014 FOIRE AUX PLANTS 2023 - DEMANDE D’AIDE FINANCIERE AU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU VAR ET CONSEIL REGIONAL REGION SUD P.A.C.A. 

12/01/2023 DM-202301-0015 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC 
L'ASSOCIATION SPORTIVE DE L'UNIVERSITE DE TOULON 

13/01/2023 DM-202301-0016 
EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN PAR DELEGATION DE LA 
METROPOLE TPM – VENTE MONSIEUR HUGO PAGANI – LOT N°1 COPROPRIETE 
AH N°45 - 62 RUE VINCENT RASPAIL – INSCRIPTION DE LA DEPENSE  

16/01/2023 DM-202301-0017 
AVENANT N°1 AU CONTRAT D’ACQUISITION D’UNE SOLUTION DE 
SECURISATION DES LOGICIELS CONCERTO OPUS POUR LA VILLE DE LA GARDE. 
CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE ARPEGE 

16/01/2023 DM-202301-0018 
INSTALLATION ET LOCATION DE BATIMENTS MODULAIRES POUR LE SERVICE 
COMMUNICATION DE LA VILLE DE LA GARDE. MARCHE A INTERVENIR AVEC LA 
SOCIETE ALGECO 

16/01/2023 DM-202301-0019 
MARCHE RESERVE A L’INSERTION PAR DES PRESTATIONS D’ENTRETIEN, DE 
REFECTION ET DE NETTOYAGE DE DIVERS LIEUX SUR LE TERRITOIRE DE LA 
VILLE DE LA GARDE 3 LOTS - MARCHES A INTERVENIR 

16/01/2023 DM-202301-0020 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE 
MIGNONE A LA GARDE LOT 12 CHAUFFAGE-VENTILATION-CLIMATISATION 
PLOMBERIE – MARCHE NEGOCIE SANS PUBLICITE SUITE A RESILIATION - A 
INTERVENIR AVEC LA SOCIETE VIRIOT HAUTBOUT 

17/01/2023 DM-202301-0021 
CONTRAT DE CO-REALISATION AVEC LA SOCIETE « FRANCE CABARET SASU » 
POUR LE SPECTACLE CELTIC LEGEND « CONNEMARA TOUR » LE MARDI 18 
AVRIL 2023 

17/01/2023 DM-202301-0022 PRATIQUE DU HATHA YOGA AVEC MAX TRUMEAU DE L’ASSOCIATION AUM 
YOGA PRANA 83 A LA GALERIE G DU 1ER FEVRIER AU 31 AOUT 2023 

17/01/2023 DM-202301-0023 
SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION DE VALERIE DUFAYET POUR 
L’ORGANISATION DE LA CONFERENCE SUR LE MOUVEMENT SAMEDI 25 
FEVRIER A 17H A LA SALLE GERARD PHILIPE 



CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 PAGE 29 SUR 32 

 

DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

17/01/2023 DM-202301-0024 
SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION DE YOANN BOURGEOIS POUR 
L’ORGANISATION DE LA CONFERENCE SUR LE MOUVEMENT SAMEDI 25 
FEVRIER A 17H A LA SALLE GERARD PHILIPE 

17/01/2023 DM-202301-0025 
SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION DE SYLVIE SUHAS-COUTAN POUR 
LA CONFERENCE SUR LE MOUVEMENT SAMEDI 25 FEVRIER A 17H A LA SALLE 
GERARD PHILIPE 

18/01/2023 DM-202301-0026 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC LA LIGUE SUD 
DU SPORT UNIVERSITAIRE 

19/01/2023 DM-202301-0027 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION FIXANT LES MODALITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES DU MARCHE 2021/098 DANS LE CONTEXTE ACTUEL DE HAUSSE 
DE PRIX ET DE DIFFICULTES D’APPROVISIONNEMENT A PASSER AVEC LA 
SOCIETE PAPETERIE DU DAUPHINE 

20/01/2023 DM-202301-0028 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE GABRIEL ANGEL 

20/01/2023 DM-202301-0029 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA VILLE DE LA GARDE ET 
LE CAMPING « LA VALLEE DE POUPET » POUR UN SEJOUR DE 6 JOURS ET 5 
NUITS A ST MALO DU BOIS DU 22 JUILLET AU 29 JUILLET 2023 POUR 15 
JEUNES ET 3 ACCOMPAGNATEURS DANS LE CADRE DES SEMAINES A THEME 
DE L’ETE 2023 

23/01/2023 DM-202301-0030 ALIENATION D’UN TELEPHONE PORTABLE A MONSIEUR RICHARD BILL ET 
REMOURSEMENT DES FRAIS D’ABONNEMENT  

23/01/2023 DM-202301-0031 
AVENANT N°3 AU CONTRAT DE MAINTENANCE DES LOGICIELS ADAGIO V5, 
CONCERTO OPUS, MAESTRO V5, MELODIE V5, REQUIEM V5 ET SOPRANO AE ET 
GR V5 

23/01/2023 DM-202301-0032 CONTRAT DE MAINTENANCE DES BORNES DE POINTAGE PERISCOLAIRE ET 
CRECHES– CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE IPM FRANCE 

23/01/2023 DM-202301-0033 
ABONNEMENT A LA BASE DE DONNEES BIBLIOGRAPHIQUE INFORMATISEE 
POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE LA GARDE – CONTRAT A INTERVENIR 
AVEC LA SOCIETE ELECTRE 

23/01/2023 DM-202301-0034 

MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE DE LA GARDE, 
L’AMENAGEMENT DE SES ABORDS ET LA CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT – 
AVENANT N° 2 AU MARCHE 2016/084 A INTERVENIR AVEC LE GROUPEMENT 
ALAIN GIGLIO – OPSIA MEDITERRANEE - SNAPSE 

23/01/2023 DM-202301-0035 
TRAVAUX D’EXTENSION DE LA SALLE DE BOXE DU GYMNASE GUY MOQUET 1 A 
LA GARDE – 6 LOTS – AVENANT N°2 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE ASTEN. 
DECISION MUNICIPALE RECTIFICATIVE 

23/01/2023 DM-202301-0036 
ACCORD-CADRE A COMMANDE : TRAVAUX DE RENOVATION ET D’ENTRETIEN 
DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE DE LA GARDE – 3 LOTS - 
DECLARATION SANS SUITE DE LA PROCEDURE  

24/01/2023 DM-202301-0037 
REGIE DE RECETTES POUR LA PERCEPTION DES DROITS D’ENTREES ET 
FIXATION DU TARIF UNIQUE POUR LE SPECTACLE CELTIC LEGENDS LE MARDI 
18 AVRIL 2023 

24/01/2023 DM-202301-0038 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ASSOCIATION ACAMP 

24/01/2023 DM-202301-0039 CONVENTION ASSOCIATION GARDEENS DE SOUCHE ET DE COEUR / COMMUNE 
- LOCAL A USAGE DE STOCKAGE STADE MUNICIPAL FRANÇOIS ACCUSANO  

25/01/2023 DM-202301-0040 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC 
L'ASSOCIATION "STADE GENEVE" 

27/01/2023 DM-202301-0041 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS TECHNIQUES ET 
FINANCIÈRES DU MARCHE 2022/002 « ACCORD CADRE A COMMANDES - 
PRESTATIONS D’IMPRESSION, DE FAÇONNAGE, DE CONDITIONNEMENT ET DE 
LIVRAISON DU MENSUEL MUNICIPAL D'INFORMATION "VIVRE A LA GARDE" ET 
DU MENSUEL CULTUREL "ESCALES"».DANS LE CONTEXTE ACTUEL DE HAUSSE 
DE PRIX ET DE DIFFICULTES D’APPROVISIONNEMENT A PASSER AVEC LA 
SOCIETE SIRA 
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

30/01/2023 DM-202301-0042 
MODIFICATION DE L'ACTE CONSTITUTIF DE LA REGIE DE RECETTES 
CENTRALISEE MUNICIPALE DU FAIT DE LA REPRISE EN REGIE DU CENTRE DE 
LOISIRS ASSOCIE A L'ECOLE (CLAE) 

30/01/2023 DM-202301-0043 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN SON POUR LA MISE EN OEUVRE DU CONCERT JOULIK DANS LE 
CADRE DU PARTENARIAT AVEC TANDEM LE 3 FEVRIER 2023 

31/01/2023 DM-202301-0044 
CONTENTIEUX ANTHONY MARIN ET THOMAS DALMASSO C/ NASSER SAIDI - 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE – 
REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

01/02/2023 DM-202302-0045 CONVENTION D’ENGAGEMENT POUR UNE INTERVENTION J.P NATAF 
ASSOCIATION 45 TOUR 

01/02/2023 DM-202302-0046 
CONTENTIEUX ANTHONY MARIN ET THOMAS DALMASSO C/ NASSER SAIDI - 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE – 
REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

02/02/2023 DM-202302-0047 
AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL DE LA 
MESSAGERIE DAEMON POUR LA VILLE DE LA GARDE. CONTRAT A INTERVENIR 
AVEC LA SOCIETE AMEDIS 

02/02/2023 DM-202302-0048 
TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE 
MIGNONE A LA GARDE– DIVERS AVENANTS A INTERVENIR AVEC LES SOCIETES 
SC PACA LOT 4 ET AXE BTP LOT 9  

06/02/2023 DM-202302-0050 SALON DIVERS - REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT ET DU REPAS 
PROTOCOLAIRE DES CONFERENCIERS LE SAMEDI 25 FEVRIER 2023 

06/02/2023 DM-202302-0051 DOTATION D’UN PRIX AU LAUREAT 2023 DU CONCOURS SALON DIVERS 

06/02/2023 DM-202302-0052 
CONVENTION DE CO – REALISATION AVEC l’ASSOCIATION TALENTS DE 
FEMMES POUR L’ORGANISATION D’UN SALON D’ART SALLE GERARD PHILIPE 
DU 11 AU 16 AVRIL 2023 

08/02/2023 DM-202302-0053 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ANNEE 2023 AVEC LE RESEAU LE 
CERCLE DE MIDI – CHAINON DANS LE CADRE D’UNE ADHESION COTISATION 
ANNUELLE POUR LA SAISON CULTURELLE DU ROCHER, POUR 
L’ORGANISATION DES SPECTACLES 

09/02/2023 DM-202302-0054 LA GARDE, TERRE DE PROVENCE LE 23 AVRIL 2023 - DEMANDE D’AIDE 
FINANCIERE AU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET AU CONSEIL REGIONAL  

09/02/2023 DM-202302-0055 

DECISION MUNICIPALE N° 2022/0438 RAPPORTEE - ZAC « LES COTEAUX DE 
SAINTE-MUSSE » - PARCELLE CADASTREE AB N° 1055 - CONVENTION DE 
PARTICIPATION COMMUNE/INDIVISION MADERN QUENTIN & GIRAUD 
PATRICIA - ARTICLE L311-4 DU CODE DE L’URBANISME – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  

10/02/2023 DM-202302-0056 
CONVENTION COMMUNE / ASSOCIATION « LES RESTOS DU CŒUR » - LOCAL A 
USAGE DE STOCKAGE SITUE PLACE ADRIEN BARTHELEMY (ANCIENNE CAVE 
COOPERATIVE) 

10/02/2023 DM-202302-0057 
CONVENTION CONCERNANT LA MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF 
PREVISIONNEL DE SECOURS POUR LES FOULEES PRINTANIERES AVEC LA 
PROTECTION CIVILE DU VAR  

10/02/2023 DM-202302-0058 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LA MISE EN ŒUVRE DU SPECTACLE DE DANSE « 
COMPAGNIE TOQUADE » DANS LE CADRE DU SALON DIVERS 2023, LES 22 et 23 
FEVRIER 2023 
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CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

13/02/2023 DM-202302-0059 
ACCORD CADRE DE FOURNITURE DE COUCHES PEDIATRIQUES JETABLES POUR 
LES BESOINS DU SERVICE PETITE ENFANCE DE LA VILLE DE LA GARDE - 
MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE LABORATOIRE RIVADIS SAS 

13/02/2023 DM-202302-0060 TRAVAUX DE REFECTION DES CONDUITES D’EAU BRUTE – AVENUE JACQUES 
DUCLOS A LA GARDE – MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE POMARES TP 

14/02/2023 DM-202302-0061 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE BAIL DE LOCAUX A USAGE TEMPORAIRE DE 
BUREAUX MUNICIPAUX - MONSIEUR ALAIN LEBEAU REPRESENTE PAR SON 
MANDATAIRE VAR IMMO PRO / COMMUNE - IMMEUBLE CADASTRE SECTION 
AH N°383 ET 384 - INSCRIPTION DEPENSE 

14/02/2023 DM-202302-0062 
ABONNEMENT A UN LOGICIEL DE SAUVEGARDE ET DE SUPERVISION DES 
SERVEURS POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE LA GARDE – CONTRAT A 
INTERVENIR AVEC LA SOCIETE KOESIO CORPORATE 

16/02/2023 DM-202302-0063 
ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE POUR DES PRESTATIONS DE MISE A 
DISPOSITION DE PERSONNEL EXPERT EN RESEAU – AVENANT N°1 A 
INTERVENIR AVEC LA SOCIETE SYNEXIE 

16/02/2023 DM-202302-0064 
ACCORDS CADRES A COMMANDES - ATTRIBUTION VESTIMENTAIRE DE LA 
POLICE MUNICIPALE DE LA VILLE DE LA GARDE – 4 LOTS. MARCHES A 
INTERVENIR 

16/02/2023 DM-202302-0065 
OLIVIER CHARLOIS ET AUTRES C/ COMMUNE - RECOURS N° 2300264 – 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON – MINISTERE D’AVOCAT – 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE  

16/02/2023 DM-202302-0066 CONTRAT DE MAINTENANCE DU CONNECTEUR BL CONNECT- CHORUS 
PORTAIL PRO - CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE BERGER LEVRAULT 

21/02/2023 DM-202302-0067 AISANCE AQUATIQUE 2023 - DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AUPRES DE 
L'AGENCE NATIONALE DU SPORT 

21/02/2023 DM-202302-0068 
INCLUSION NUMERIQUE – CONVENTION DE PRESTATION POUR UN CYCLE 
D'ATELIERS D'INITIATION A L'OUTIL NUMERIQUE DANS LE CADRE DE LA 
POLITIQUE DE LA VILLE AVEC L’ASSOCIATION HORIZON MULTIMEDIA 

23/02/2023 DM-202302-0069 CONVENTION D’ANIMATION DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET 
SPORTIF DU VAR POUR LA FETE DE LA JEUNESSE DU VENDREDI 23 JUIN 2023 

23/02/2023 DM-202302-0070 
TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE 
MIGNONE A LA GARDE– AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE 
SOMIBAT LOT 6 

24/02/2023 DM-202302-0071 CONTRAT DE CESSION AVEC LA COMPAGNIE IL POUR LA PROGRAMMATION DU 
23ème FESTIVAL REGIONAL THEATRE AMATEUR LES 14,15 ET 16 AVRIL 2023 

24/02/2023 DM-202302-0072 

DECISION MUNICIPALE N° 2022 / 0422 DU 01/12/2022 RAPPORTEE - 
EXPLOITATION D’UNE ANTENNE/PYLONE RELAIS RADIOTELEPHONIE – 
HIVROY SAS (SFR) – SITE N° 830985 - PYLONE DU THOUAR - CONVENTION 
PORTANT OCCUPATION TEMPORAIRE D’UNE DEPENDANCE DU DOMAINE 
PUBLIC  
 
 

24/02/2023 DM-202302-0073 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION NON EXCLUSIVE DE L’AUDITORIUM A 
TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE A LA METROPOLE TOULON PROVENCE  
MEDITERRANEE – ANNEE 2023 

27/02/2023 DM-202302-0074 
CONCOURS RESTREINT DE MAITRISE D’ŒUVRE SUR "ESQUISSE +" AVEC 
ANONYMAT EN VUE DE LA CONSTRUCTION DE LA CRECHE LES LUCIOLES A LA 
GARDE– ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE 

27/02/2023 DM-202302-0075 
SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONVENTION DE COREALISATION AVEC LA 
COMPAGNIE LE CABINET DE CURIOSITES POUR LE SPECTACLE « ILLUSIONS » 
LES 2,3,4,5,6 MAI 2023 A 20H30 ET LE 7 MAI A 16H00 
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28/02/2023 DM-202302-0076 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MADAME RICHE-GUILHAUMON ALEXIA 
VIOLONISTE DANS LE CADRE D’UNE ANIMATION MUSICALE A L’OCCASION DE 
LA GARDE AIME SES BEBES LE 1er MARS 2023 A LA SALLE MUSSOU 

28/02/2023 DM-202302-0077 
CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION « BALAST » DANS LE CADRE DES 
NOCTURNES MEDIEVALES 2023 

28/02/2023 DM-202302-0078 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN SON POUR LA MISE EN OEUVRE DU CONCERT JORDAN OFFICER 
DANS LE CADRE DU PARTENARIAT AVEC TANDEM LE 09 MARS 2023 

28/02/2023 DM-202302-0079 
CONTRAT DE VENTE AVEC LA SOCIETE SKY ORGANISATION DJ POUR 
L’ANIMATION MUSICALE DU 14 JUILLET  

02/03/2023 DM-202303-0080 

CONTENTIEUX ANDRE LIAUTAUD & PIERRE-EMMANUEL ABERJOUX 
C/MATTEO PINNA – TRIBUNAL POUR ENFANTS DE TOULON - PROTECTION 
FONCTIONNELLE – REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE 

03/03/2023 DM-202303-0081 
CONTRAT DE CESSION AVEC LA SOCIETE « FABIEN RAMADE PRODUCTIONS » 
POUR LE CONCERT : « AL MC KAY’S EARTH WIND AND FIRE EXPERIENCE » LE 
MERCREDI 28 JUILLET 2023 

06/03/2023 DM-202303-0082 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE DU THEATRE LE ROCHER 
A TITRE GRATUIT POUR LA COMPAGNIE LES TRETAUX GARDEENS, LE MARDI 7 
MARS 2023 

06/03/2023 DM-202303-0083 
CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION DE CAPOEIRA DU MERCREDI 26 
AVRIL 2023 DANS LE CADRE DES STAGES DE DECOUVERTE MULTISPORTS 
ORGANISÉS PAR LE POLE MUNICIPAL MULTISPORTS  

06/03/2023 DM-202303-0084 
CONVENTION D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L’ASSOCIATION 
ROTARY CLUB DE LA GARDE 

07/03/2023 DM-202303-0085 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MUR DE SOUTENEMENT ET POSE DE 
CLOTURE DE VILLA JEANNE A LA GARDE – MARCHE A INTERVENIR AVEC 
L’ENTREPRISE S.E.N.E.C. 

08/03/2023 DM-202303-0086 

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES 
CULTURELLES PROVENCE ALPES COTE D’AZUR POUR LA REALISATION D’UN 
DIAGNOSTIC EN VUE DE TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA CHAPELLE SAINT 
CHARLES DE BORROMEE  

09/03/2023 DM-202303-0087 
AUGMENTATION DU MONTANT DE L’AVANCE DE LA REGIE D’AVANCE 
JEUNESSE POUR LA SAISON ESTIVALE 2023 

09/03/2023 DM-202303-0088 
INNOVATION ET ENGAGEMENT ENFANCE-JEUNESSE - DEMANDE D’AIDE 
FINANCIERE A LA CAF DU VAR 

10/03/2023 DM-202303-0089 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LE PREMONTAGE DU SPECTACLE VIVANT « 
SIMONE VEILLE » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION THEATRE SAISON 
22-23 LE 20 MARS 2023 
 
 

           
     

10/03/2023 DM-202303-0090 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LE MONTAGE DU SPECTACLE VIVANT « SIMONE 
VEILLE » DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION THEATRE SAISON 22-23 LE 
28 MARS 2023 

 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication au Conseil 
Municipal des décisions municipales prises depuis le 12 décembre 2022. 

-----=====ooooo0ooooo=====----- 
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